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19. Paul au liv. 4 de l'abrégé d'Alfénus. 
L'action en représentation est accordée à 

tous ceux qui ont quelque intérêt. Mais on 
a demandé si on pouvoit par cette action 
forcer son adversaire à représenter ses pa
piers qu'on au roit grand intérêt de voir. On 
a répondu que les termes employés par la 
loi n'étoient pas des pièges, et qu'il n'en 
falloit point abuser, mais voir dans quel 
esprit la loi s'en servoit ; car par la même 
raison , on pourroit dire qu'un homme qui 
s'applique à telle science , a grand intérêt 
d'avoir tels ou tels livres, parce que si on 
les lui représentoit -, il deviendrait plus sa
vant après les avoir lus. 

20. Ulpien au liv. 2 des Règles. 
On peut intenter l'action en représentation 

d'esclaves coupables d'un déli t , afin de les 
mettre à la toiture , et de pouvoir ensuite re
vendiquer ceux qu'ils auront déclaré être 
leurs complices. 
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19. Paulus lib. 4 Epitomarum Alfeni. 
Ad exhibendum possunt agere omnes De es quoi 

quorum interest. Sed quidam consuluit, intereit. 
an possit efficere hœc actio , ut rationes 
adversarii sibi exhiberentur , quas exhi-
beri magni ejus interesset ? Respondit, 
non oporlere jus civile calumniari , ne-
que verba captari , sed qua mente quid 
diceretur, animadvertere convenirernam 
illa ratione etiam studiosum alicujus doc-
trinse posse dicere , sua interesse, illos 
aut illos libros sibi exhiberi ; quia si es-
sent exliibiti, cùm eos legisset, doctior 
et melior futurus esset. 

20. Ulpianus lib. 2 Regularum. 
Quaestionis habendœ causa ad exhi- De servo quœs-

bendum agitur ex delictis servorum ad !lorH,s causa exlu* • 1. , ° • bendo. 
vindicandos conscios suos. 
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D E S I N T E R R O G A T O I R E S 

QUI DOIVENT SE FAIRE EN JUSTICE, 

Et des actions qui ont lieu en cette matière. 

1. Callistrate au liv. 2 de l'Edit moniloire. 

X J ' H E R I T I F . R peut être interrogé en justice 
afin de déclarer pour quelle portion il est 
héritier, toutes les fois que l'ignore celui qui 
veut intenter une action contre lui. Cet 
interrogatoire est surtout nécessaire quand 
l'action est personnelle , et par conséquent 
lorsqu'on demande un objet certain et déter
miné; de peur que le demandeur, ignorant 
pour quelle portion son adversaire a succédé 

T I T U L U S PRIMUS. 
DE INTERROGATIONIBUS 

IN JURE FACIENDIS, 

E t interrogatoriis actionibus. 

1. Callistratus lib. 2 Edicti monitoriz. 

HP 
JL OTIENS hères in jure interrogandus 

est qua ex parle hères sil, quotiens ad-
versùs eum actio instituitur, et dubitat 
actor qua ex parte is cum quo agere 
velit, hères sit. Est autem interrogatio 
tune necessaria, cùm in personam sit 
actio, et ita si certum petetur : ne dùm 
ignoret actor qua ex parte adversarius 
defuncto hères extiterit, interdùai plus 

De herede in-
terrogando. 
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petendo aliquid damni sentiat. 

Densuinter- §. i . Interrogatoriis autem actionibus 
rog«t;onij. hodiè non utimur: quia nemo cogitur 

antè judicium de suo jure aliquid respon-
dere: ideoque minus frequentantur, et 
in desueludinem abierunt: sed tanlurn-
modô ad probationes litigatoribus suffi-
ciunt ea quae ab ad versa parte expressa 
fuerint apud judices, vel inhereditatibus, 
vel in aliis rébus quae in causis vertunfur. 

Tlatio huju 
cdieti. 

2. Ulpianus lib. 22 ad Edictum. 
Edictum de interrogationibus ideô 

prsetor proposuit, quia sciebat difficile 
esse ei qui heredem, bonorumve posses-
sorem convenit, probare aliquem esse 
heredem, bonorumve possessorem : 

5. Paulus lib. 17 ad Edictum. 
Quia plerumque difficilis probatioaditae 

heredi tatis est. 

L I T R E X ï , T I T R E I. 

au défunt, ne souffre quelque dommage pour 
avoir demandé plus qu'il ne lui étoit dû par 
son adversaire. 

1. Les actions par lesquelles on demande 
que l'adversaire soit interrogé ne sont plus 
d'usage aujourd'hui, parce que personne n'est 
obligé, avant l'instance commencée, de don
ner aucun éclaircissement sur son droit ; c'est 
ce qui fait que ces actions sont tombées en 
désuétude : mais les parties doivent se con
tenter d'apporter pour preuve ce qui a été 
dit par leur adversaire devant le juge relati
vement à une succession ou à toute autre 
matière qui fait le sujet de la contestation, 

a. Ulpien au liv. 22 sur l'Edit. 
Le préleur s'est déterminé à porter un édit 

sur les interrogatoires , parce qu'il sait bien 
qu'il est difficile au demandeur de prouver 
que son adversaire est héritier civil ou pré
torien ; 

5. Paul au liv. 17 sur l'Edit. 
Car il est ordinairement difficile de prouver 

que quelqu'un ait accepté une succession. 

4. Ulpianus lib. 2.1 ad Edictum. 
Votuit prsetor adstringere eum qui con-

veniiur, ex sua i îjudicio responsione, ut 
vel confitendo, vel mentiendo sese one-
ret : simul etiam portionis pro qua quis-
que hères extitit, ex interrogatione cer-
tioretur. 

Tntcrpretatio §. 1. Quod ait prastor : Qui in jure in-
veibiinjure. terrogatus responderit, sic accipiendum 

est, apud magistratus populi Romani, vel 
pi-œsides provinciarum, vel alios judices. 
Jus enim eum solum locum esse, ubi jurij 
dîcendi vel judicandi gratia consistât} vel 
si domi, vel in ilinere hoc agat. 

5, Gaius lib. 3 ad Edictum provinciale t 
De temporepe- Qui interrogatur, an hères , vel quota 

iciido «d inter- o x ,jarie s[t v e ] a n [n notestate habeat 
Ttaiiinilnni. I , ' ' . . . . . 

eum cujus nomme noxali judicio agilur , 
ad deliberandum tempus impetrare débet: 
quia si perperàm conl'essus fuerit, incom-
modo adficietur. 

ragauUura. 

6. Ulpianus lib. 22 ad Edictum. 
Et quia hoc defunctorum interest, ut 

habeantsuccessores, inter est et viventium, 

4. Ulpien au liv, 22 sur F Edit. 
Le préteur a voulu lier celui qui seroit 

actionné par la réponse qu'il t'eroit en justice, 
afin que son aveu ou son désaveu fût à 
charge ou à décharge contre lui , et qu'on 
sût d'ailleurs par cet interrogatoire quelle 
portion il a dans la succession. 

1. Le préteur di t : « Celui qui aura .ré
pondu à linterrogatoire qui lui aura été fait 
en justice», c'est-k-dire, devant les magistrats 
du peuple Romain, les présidens de provin
ces , ou tous autres juges. En effet, par le mot 
justice , on entend le lieu où le magistrat ou 
le juge exercent leurs fonctions, mê.me lors
que le magistrat est dans sa maison ou en 
voyage. 

5. Gaïus au liv. 3 sur l'Edit provincial. 
Celui qui est interrogé pour déclarer s'il 

est héritier, quelle portion il a dans la suc
cession . s'il a eu sa puissance un esclave au 
nom duquel on intente l'action noxale, doit 
obtenir du temps pour délibérer; parce que 
s'il avoue mal à propos, son aveu tournera à 
charge contre lui. 

6. Ulpien au liv. 22 sur l'Edit. 
JEt comme le temps qu'on accorde à l'héri

tier pour délibérer est avantageux aux dé
funts , 
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funts, en ce que par-lk ils trouvent des héri
tiers , ce même délai est aussi avantageux aux 
héritiers, afin que, lorsqu'ils ont une juste 
raison pour délibérer, ils ne puissent souffrir 
aucun dommage pendant ce délai. 

i. 11 y a des cas où quelqu'un interrogé 
s'il est héritier n'est point tenu de répondre ; 
par exemple, lorsque sa qualité d'héritier 
lui est contestée par un autre ( ce qui 
est confirmé par un rescrit de l'empereur 
Adrien ) ; de peur qu'en niant qu'il soit héri
tier, il ne se cause quelque préjudice, ou 
qu'en se déclarant héritier, il ne se trouve 
obligé, même dans le cas où par l'événement 
de la contestation la succession lui seroit 
ôtée. 

7. Le même au liv. 18 surl'Edit. 
Si quelqu'un, interrogé en justice si un 

animal qui a causé du dommage étoit à 
lui, a répondu qu'il lui appartenoit, son aveu 
l'oblige. 

8. Paul au liv. 22 surl'Edit. 
Si quelqu'un interrogé en justice a répondu 

qu'un esclave qui avoit causé quelque dom
mage à un autre lui appartenoit, il est sou
mis à la loi Aquilia, comme s'il en étoit véri
tablement le maître, et si on a agi contre lui, 
le véritable maître est libéré. 

y. Ulpien au liv. 22 surl'Edit. 
Si quelqu'un, sans être interrogé, déclare 

qu'il est héritier, il est regardé comme ayant 
fait cette réponse sur un interrogatoire juri
dique. 

1. Une partie peut être interrogée non-
seulement par le préteur,mais même par son 
adversaire. 

2. Mais si on interroge un esclave, l'in
terrogatoire est nul , de même que si l'esclave 
faisoit lui-même l'interrogatoire. 

3 . On ne peut pas forcer quelqu'un de 
répondre pour un autre, s'il est héritier, car 
on ne peut interroger quelqu'un en justice 
que sur ce qui le concerne personnellement, 
c'est-à-dire, lorsqu'il est actionné lui-même. 

4. Gelse écrit au livre cinq du digeste: Si 
celui qui s'est chargé d'en défendre un autre 
en justice , interrogé si et pour quelle portion 
celui qu'il défend est héritier, a répondu 
faussement, il se trouvera lui-même obligé 
envers la partie qui l'a fait interroger ; mais 
sa réponse ne portera aucun préjudice à 
celui qu'il défend. 11 n'y a pas de doute que 

Tome II. 
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ne pnecipitentur, quandiù juste délibé
rant. 

%. 1. Interdùm interrogatus quis, an Quoeasuinter
fères sit, non cogitur respondere : utputà, r?sa tus n o n co* 
si controversiam hereditatis ab alio patia- &1 u r r e s p o" 
tur (e t ita divus Hadrianus constituit); 
ne aut negando se heredem, praejudicet 
sibi, autdicendo heredem, illigetur etiara 
ablata sibi hereditate. 

7. Idem lib. 18 ad Edictum. 
Si quis in jure interrogatus, an quadru- interrogatio dt 

pes quœ pauperiemjècit, ejus sit, respon- quadrupede. 
derit , tenetur. 

8. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
Si quis interrogatus de servo qui dam- interrogatio te 

num dédit, respondit suum esse servum, *erY0, 

tenebitur lege Aquilia, quasi dominus : et 
si cum eo actum sit qui respondit, do
minus ea actione liberatur. 

g. Ulpianus lib. 22 ad Edictum. 
Si sine interrogatione quis responderit Responsîo »în« 

se heredem, pro interrogato habetur. interrogatione. 

%. 1. Interrogatum non solùm à preetore §; p ra. t0r, »el 
accipere debemus, sed et ab adversario. adv«rsarim inter-

roget. 
g. a. Sed si servus interrogetur, nulla De serve, 

erit interrogatio : non magis quàm si ser
vus interroget. 

§. 3. Alius pro alio non débet respon- s i q u î j p r o a l i . 
dere cogi, an hères sit: de se enim débet interrogetur. 
quis in judicio interrogari, hoc est*, cùm 
ipse convenitur. 

§. 4- Celsus libro quinto digestorum 
scribit : Si defensor in judicio interrogatus, 
an is quem défendit hères, uel quota ex 
parte sit, falsô responderit, ipse quidem 
defenso adversario tenebitur : ipsi autem 
quem défendit,nullum facitpraejudicium. 
VeramitaqueesseCelsisenteniiamdubium 
no*i est. An ergo non videatur defendere, 

De defeniore. 
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si non responderit, videndum? Quod uti-
que et consequens erit dicere : quia non 
pleuè défendit. 

lucrpretatio $• 5. Qui interrogatus , heredem se 
ï**ponsiouis. responderit, nec adjecerit ex qua parte, 

ex asse respondisse dicendum est : nisi 
i'ortè ita interrogatur, an ex dimidia parte 
hères sit, et responderit, hères sum : hîc 
enim magis eum puto ad interrogatum 
respondisse. 

çxi'â. respon- $. 6. Illud quseritur, an quis cogatur 
««Bilum. respondere, utrum ex testamento hères 

sit, et utràm suo nomine ei quœsita sit 
hereditas, anper eos quos suo juri sub-
j.ectos habet, velper eum qui hères extitit? 
Summatim igitur prœtor cognoscere debe-
bit , cùm quseratur, an quis respondere 
debeat,. quo jure hères sit: ut si vaklè 
interesse compererit, pleniùs respondere 
jubeat. Qua* oblinere debent non solùm 
in heredibus, sedeuaminlionorariis suc-
cessoribus.. 

p e fîde.'com- §• 7- Deniquè Julïanus scribit, eum 
lîiissurio univer- q u o q u e cui est heredi tas r e s t i tu t a , d e b e r e 
'*h' in jure interrogatum respondere, an ei 

hereditas sit restituta. 
si de pecullo g. 8 . Si de pecul io a g a t u r , n o n opor -

s»alU1'- tere responderi à pâtre , vel domino , an 
in potestate habeat fîlium, vel servum : 
quia hoc solùm qurcritur, an pecuUum 
apudeum eum quo agitur, est. 

io . Paulus lih. 48 ad Edictum. 
iniçrrogatio Non alienum est, eum à quo damni 

de œdiLiis. jnfecti stipulari velimus , interrogare in 
jure, an cèdes ejus vel locus sit ex quo 
damnum timeatur, etpro qua parte: ut si 
neget suum prœdium esse, nec caveat 
damni infecti, aut cedere ,aut si resisten-
dum putaverit, quasi dolo versatus, tra-
dere compellatur-

R E X I , T I T R E I . 

le sentiment de Celse ne soit vrai ; néan> 
moins ne devroit-on pas dire que s'il refuse 
de répondre , il est censé ne pas défendre 
son client?Cette observation est juste, parce 
qu'en ne répondant point, il ne le défend pas 
pleinement. 

5. Celui qui étant interrogé, répond qu'il 
est héritier, sans ajouter pour quelle portion, 
est censé avoir répondu qu'il est'héritier pour 
le tout; à moins qu'on ne lui eût demandé : 
Ëtes-vous héritier pour moitié? et qu'il ait 
répondu : Je le suis ; car, dans ce cas, il est 
plus probable qu'il a répondu dans le sens de 
la question qui lui étoit adressée. 

6. Est-on forcé de répondre si on est hé
ritier par testament, si la succession nous a 
été déférée en notre propre nom ou si nous 
l'avons acquise par une personne intermé
diaire soumise à notre puissance, ou par un 
fidéicommis dont l'héritier a été chargé en
vers nous? C'est au préteur à examiner som
mairement si celui qui est interrogé doit 
répondre à quel titre il est héritier , et il le 
forcera à répondre dans un plus grand dé
tail suivant que l'intérêt du demandeur pa-
roîtra l'exiger. Ce qui doit avoir lieu non-
seulement par rapport aux héritiers civils, 
mais aussi par rapport à ceux qui viennent 
à la succession par le droit prétorien. 

7.. Enfin Julien écrit que le fidéicomnùs-
saire à qui la succession a été remise doit 
répondre si elle lui a été remise. 

8. S'il s'agit d'une action péculiaire, le père 
ou le maître n'est pas obligé de répondre 
si le fils ou l'esclave est en sa puissance ; 
parce qu'il n'est question que de savoir si le 
défendeur a le pécule entre ses mains.. 

10. Paul au liv. 48 sur FEdit. 
Lorsqu'on veut exiger de quelqu'un la 

caution de réparer le tort qu'on craint de 
sa pa r t , on ne fera pas mal de le faire in
terroger auparavant pour qu'il déclare si l'é
difice à l'occasion duquel on craint quelque 
dommage est à lui , et pour quelle portion.; 
afin que s'il nie que le bâtiment soit à lui 
et qu'il refuse de donner la caution , soit 
qu'il veuille ensuite céder ou procéder sur 
la demande de la caution , il soit forcé à 
abandonner son édifice comme s'élant con
duit de mauvaise foi. 
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11. Ulpien au liv. 22 surl'Edit. 
Cependant il y a des cas où on est aussi 

obligé de répondre sur son âge. 
1. Si quelqu'un qui n'étoit point héritier 

a répondu qu'il étoit héritier pour telle por
tion , il sera actionné comme s'il étoit vé
ritablement héritier pour celte portion ; car 
on ajoutera foi à sa déclaration contre lui-
même. 

2. Celui qui étant héritier pour un quart , 
ou même ne l'étant point du tout, a déclaré 
qu'il étoit unique héritier, sera obligé de 
défendre sur l'action qui sera intentée contre 
lui , comme s'il étoit unique héritier. 

3. Si quelqu'un étant héritier pour moitié, 
a répondu qu'il ne l'étoit que pour un quart, 
la peine de son mensonge sera qu'on inten
tera contre lui l'action en entier ; parce qu'il 
n'a pas dû en imposer en affirmant qu'il étoit 
héritier pour une moindre portion. 

4. Il peut cependant arriver qu'il ait eu 
des raisons de se croire héritier pour une 
moindre portion ; par exemple, s'il a ignoré 
que la portion de son cohéritier lui étoit ac
crue , ou s'il a été institué pour une por
tion indéterminée. Dans ce cas, sa réponse 
ne doit point lui nuire. 

5. Celui qui a refusé de répoudre devant 
le préteur, est dans le cas qu'on intente l'ac
tion en entier contre lu i , comme s il eût 
nié qu'il fût héritier ; parce que celui qui 
refuse de répondre est contumace. Or la 
peine de sa contumace est qu'il puisse être 
actionné en entier, comme s'il eût nié ; parce 
que son refus de répondre est une injure 
faite au préteur. 

6. Le préteur dit : « Ceux qui n'auront 
point répondu » , les jurisconsultes modernes 
ont étendu ces expressions à celui qui n'au-
roit point répondu exactement a l'interroga
toire , c'est-à-dire, à la lettre. Si le défen
deur , interrogé s'il étoit unique héritier, a 
répondu qu'il ne l'étoit qu'en partie , sa ré
ponse ne doit point lui nuire s'il se trouve 
n'être héritier que pour moitié. Ce senti
ment doit être adopté comme moins rigou
reux. 

7. Il n'y a pas de différence entre refuser 
de répondre ou faire une réponse obscure 
qui ne fasse point cesser l'incertitude de celui 
qui interroge. 

S. Il faudra quelquefois venir au secours 

Interrogat:o <Le 
sstale. 

De faUa re£— 
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11. TJlpîanus lib. 22 ad Edictum. 
De setate quoque interdùm interrogatus 

respondere debebit. 
§. 1. Si quis cùm hères non esset, in

terrogatus responderit, ex parle herede/n ponsione. 
esse, sic convenictur,- atque si ex parte 
hères esset: fides enim ei contra se habe-
bilur. 

%. 2. Qui exquadrante hères, vel om-
hîno cùm hères non esset, responderit se 
heredem ex esse, in assem instituta ac-
tione convenielur. 

$. 5. Si cùm esset quis ex semisse hè
res , dixerit se ex qnadrante, mendacii 
hanc pœnam feret, quod in soîidum con-
venietur : non enim debuit mentiii. dùnise 
minoris portionis heredem adseverat. 

§. 4- Interdùm tamen justa ratione po-
test opinari esse heredem ex minore parte. 
Quid enim, si nescit sibi partem adere-
visse, vel ex incerta parte fait inslitutus ? 
cur ei responsum noceat ? 

§. 5. Qui tacuit quoque apud preeto- BesKenti»* 
rem , in ea causa est, ut instituta actione 
in solidum conveniatur, quasi negavit se 
heredem esse : nam qui omninô non res-
pendit, contumax est.Contumacise autem 
pœnam hanc ferre débet, ut in solidum 
conveniatur, quemadmodùm si negasset : 
quia praetorem contemnere videtur. 

•$. 6. Quod autem aitpraetor, omnînb Deioeptare*-
non respondisse, posteriores sic excepe- ponsione. 
runt, ut omninô non respondisse yidea-
tur, qui ad jnterrogatum non respondit , 
id est, Tpor lirai {ad verbum). Si interroga
tus quis an ex asse hères esset, respon
derit ex parte, si ex dimidia esset, nihil 
ei nocere responsum: quae sententia hu-
mana es t 

g. 7. Nihil interest, neget quis, an ta- Dei ieg, t ;o i l<, t 

ceat interrogatus, an obscure respondeat, sllemie, et obs-
ut incertum dimittat interrogatorem. curarespoiuione 

$. 8. Ex causa succurri ei qui inierro-

* 7 * 
Quilius cas; li ut 
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tnccurritur ei gatus respondit, non dubitamus : nam et 
gui respondit. s^ ̂ s mten-ogatus, an pafris hères esset, 

responderit; mox prolaio testamento, in-
ventus sit exlieredatus, œquissimum est 
siiccuni ei: et ita Celsusscribit. Hic qui-
deai et alia ratione, quod ea quœ posteà 
emergunt, uuxilio indigent. Quid enim si 
occulta? tabula? et romota?, posteà prolat as 
sunt? cur noeeat ei qui id responderit, 
quod in piîrsentiaium videbatur? Idem 
dico , et si quis heredem se responderit, 
mox falsum , vel inofficiosum, vel irritum 
testanentiim fuerit pronunciatum : non 
er.im improbè respondit, sed scriptura 
ductus. 

Eflectusinter-
rogationii. 

De errore, 

Et eulpa. 

De pœnitcntia. 

Se filio qui 
«e abstinuit pa
tenta hereditate. 

$. p. Qui interrogatus responderit, sic 
tenetur, quasi ex contractu obiigatus, pro 
quo pulsabitur, duin ab adversario inter-
rogatur: sed et si à pisetore fuerit inter
rogatus, niliil facit praetoris auctoritasj 
sed ipsius responsum, sive inendacium. 

$. 10. Qui justo errore ductus nega-
verit se heredem, venia dignus est. 

$. i i . Sed et si quis sine dolo malo, 
culpa tamen responderit, dicendum erit 
absolvi eum debere : nisi culpa dolo pro-
xima sit. 

§. 12. Celsus scribit, licere responsi 
pœnitere, si nulla captioexejus pœniten-
tia sit actoris. Quod verissimum mihi vi-
detur : maxime si quis posteà pleniùs ins-
tructus quid faciat, instruments , vel 
epislolis amicorum juiïs sui edoctus. 

12. Paulus lib. 17 ad Edictum. 
Si filius qui abstinuitse paterna heredi-

tate, injure interrogatus responderit se 
heredem esse, tenebitur : nam ita respon-
dendo, pro herede gessisse videtur. Sin 
autem filius qui se abstinuit, interrogatus 
tacuerit, succurrendum est ei : quia hune 
qui abstinuit, pructor non habet heredis 
loco. 

R E X I , T I T R E I. 
de celui qui, étant interrogé s'il est héritier, 
aura répondu : Je n'en doute pas ; car si un 
fils, interrogé s'il est héritier de son père , 
a fait cette réponse , et qu'on voie ensuite 
par le testament de son père qu il a été dés
hérité , il faudra venir à son secours. Celse 
l'écrit ainsi. Il en rapporte une autre raison : 
C'est qu'on doit venir au secours de quel
qu'un lorsqu'il n'a pu découvrir son erreur 
que par la suite. En effet, si le testament 
étoit caché et soustrait, et qu'ensuite on le 
produisît, qu'est-ce qu'on peut reprocher à 
celui quia répondu suivant l'état présent des 
choses? Il en faut dire de même, si après 
que quelqu'un a répondu qu'il étoit héritier, 
le testament se trouve faux , inofficieux ou 
déclaré nul ; car ce n'est pas par mauvaise 
foi, mais d'après le testament quil a répondu 
qu'il étoit héritier. 

9. Celui qui étant interrogé en justice, 
aura répondu, sera obligé par sa réponse 
comme par un contrat ; en preuve de quoi 
il sera poussé par son adversaire pendant 
qu'on l'interrogera ; et .s'il est interrogé par 
le préteur, l'autorité du préteur ne fait rien 
à la chose : c'est sa réponse ou son mensonge 
qui l'obiige. 

10. Celui qui, abusé par une juste erreur, 
a nié qu'il fût héritier, mérite indulgence. 

11. 11 en est de même de celui qui a fait 
cette réponse sans mauvaise foi, quoiqu'il 
y ait de sa faute ; il doit être absous, à moins 
que sa faute ne soit grossièie et n'approche 
de la mauvaise foi. 

12. Celse écrit qu'on peut varier sur la 
réponse qu'on se repent d'avoir faite, pourvu 
que le demandeur ne souffre point de cette 
variation : ce qui me paroit juste , surtout 
lorsque celui qui a répondu a éîé depuis 
plus pleinement instruit de son droit , soit 
par des pièces , soit par des lettres de se» 
amis. 

12. Paul au liv. 17 sur l Edil. 
Si un fils qui s'est abstenu de la succes

sion paternelle , interrogé en justice , a ré
pondu quil étoit héritier, il est obligé : parce 
que cette réponse lient lieu à son égard d'un 
acte d'héritier. Mais si, dans cette même 
espèce , le fils interrogé garde le silence , 
on doit venir à son secours ; parce que le 
préteur ne regarde pas comme héritier celui 
qui s est abstenu de la succession. 
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i. Celui qui est actionné en conséquence 
de sa réponse, peut opposer à la demande for
mée contre lui toutes les exceptions qu'on 
a coutume d'opposer aux demandes; par 
exemple , celle de la convention , de la chose 
jugée et autres. 

T5. Le même au lîv. a sur Plautlus. 
Ceux qui font de faux aveux en justice ne 

sont obligés qu'autant que celui qui les a fait 
interroger a une action concernant la chose 
sur laquelle ils ont subi l'interrogatoire ; parce 
qu'alors faction qu'il auroit contre le maître 
de la chose, passe contre celui qui a faus
sement déclaré l'être. Si j'ai répondu qu'un 
fils de famille qui étoit sous la puissance de 
son père étoit le mien , je ne suis obligé 
par ma réponse , qu'autant que ce fils de fa
mille seroit d'un âge à pouvoir être mon fils; 
parce qu'un faux aveu doit, pour obliger r 
être au moins conforme à la nature : ce qui 
fait que s'il n'est pas d'un âge convenable , 
j'aurai répondu au nom du père de famille, 
et je ne serai point obligé. 

i. Celui qui a répondu qu'un citoyen père 
de famille étoit son esclave , ne peut être 
pour cela soumis à l'action noxale ; comme 
cette action ne pourroit point avoir lieu 
même contre celui qui posséderait de bonne 
foi comme esclave une personne libre. Dans 
ce cas, l'action passe toute entière contre 
celui qui s'est porté pour défendeur. 

i4- Javolénus au liv. o, sur Cassius. 
Si l'esclave au nom duquel l'instance noxale 

est pendante avec son maître a été déclaré 
libre par un jugement pendant le cours de 
l'instance, le défendeur doit être absous , et 
on ne pourra point exciper contre lui de la 
déclaration qu'il aura laite en justice que 
l'esclave étoit à lui ; parce que personne ne 
peut transporter sur celui qui déclare en 
justice qu'un esclave lui appartient , l'obli
gation contractée par cet esclave , relative
ment à laquelle il a une action contre un 
autie au nom de l'esclave: par exemple, 
lorsque quelqu'un avoue en justice que l'es
clave d'un autre est à lui. Or comme on ne 
peut avoir d'action au nom d'un homme 
libre que contre lui-même , 1 interrogatoire 
ou l'aveu fait en justice ne peut point char
ger un autre de son obligation. En ce cas 
il arrivera que la procédure qu'on aura faite 
au nom dune personne libre contre celui 
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$. i. Exceptionibus quse instituas in De Lfredibut. 
judicio contra reos actionibus opponuntur, 
eliam is uti potest, qui ex sua responsione 
convenitur: veluli pacti convehti, rei ju-
dicatse et caeteris^ 

i3. Idem li'b. 3 adPlautîum. 
Confessionibus falsis respondentes ita Defahlico»-

obligantur, si ejus nomine de quo quis f««ouibui. 
interrogatus sit, cum aliquo sit actio : 
quia quœ cum alio actio esset, si dominus 
esset, in nosmet confessione nostra con-
feremus. Et si eum qui in potestate patris 
esset respondissem fdium meum esse , 
ita me cbligari, si aetas ejus pateretur ut 
filius meus esse possit: quia falsœ confes-
siones naturalibus convenire deberent: 
propter quœ fiât ut patrisfamilias nomine 
respondendo, non obliger. 

%. i. Eum qui patremfamilias, suum 
esse responderit servum, non teneri no
xali actione: ac ne si bona fide liber homo 
milii serviat, mecum noxali judicio agi 
potest: et si actum fuerit, manebit inté
gra actio cum ipso qui admisit. 

14. Javolénus lib. g ex Cassio. 
Si is cujus nomine noxae judicium ac-

ceptum est, manente judicio liber judica-
tus est, reus absolvi débet : uec quidquam 
interrogalio in jure facta proderit ; quia 
ejus personae cujus nomine quis cum alio 
actionem habet, obligationem transferre 
non potest in eum qui in jure suum esse 
confiietur : velut alienum servum, suum 
esse confitendo. Liberi autem homînis 
nomine, quia cum alio actio non est, ne 
per interrogationem quidem, aut confes-
sionem transferri poterit. Quo casu eve-
hiet ut non rectè hominis liberi nomine 
actum sit cum eo qui confessus est. 
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T)e scrvo l ierc 
Jitario. 

Ce morte servi. 

% i . In totum autem confessîones ita 
ratae sunt, si id quod in confessionem 
venit, et jus et naturam recipere potest. 

iy . Pomponius lib. 18 ad Sabinum. 
Si antè aditam hereditatem, servum 

hereditarium meum esse respondeam, 
teneor ; quia domini lo.co hahetur here-
ditas. 

$. i . Mortuo servo quem in jure inter-
rogatus suum esse confessus sit, non tene-
tur is qui respondit : quemadmodùm si 
proprius ejus fùisset, post mortein ejus 
non leneretur. 

16. TJlpîanus lib. 57 ad Edictum. 
Si servus ab hostibuscaptussit, de quo 

quis in jure interrogatus responderit, in 
sua potestale esse , quamvis jura postlimi-
nïorum possint elticere dubitare nos, atta-
men non puto locum esse noxali actioni j 
quia non est in npstra potestate. 

si «ervus res- %• '• Quanquam autem placet, etiam 
ijmi:<lei'.i!* esse eum teneii , qui alienum servum suum 
aonpotuit. fassus esset, attamen rectissimè placuit, 

eum demùni ieneri, qui suum potuit ha-
bere : eœterùm si domiuium quserere non 
potuit, non teneri. 

î)e sprvocapto 
*b liostiljus. 

De plur'rbus 
idoiuiait. 

17. Idem lib. 58 ad Edictum, 
Si servus non sit unius, sed plurium, 

et omnes mentiti sunt, eum in sua potes-
late non esse, vel quidam ex illis, aut 
dolo fecerunt quominùs sit in potestate , 
unusquisque iliorumtenebitur insolidum: 
quemadmodùm tenerentur , si haberent 
in potestate. Is vero qui nihil dolo fecerit 
quominùs in potestate haberet, ve'i non 
jiegavit, non tenebitur. 

18. Julianus lib. 4 ad Urseiwn Ferocem. 
An oonfewi» Qui ex parte dimidia hères erit, cùm 
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qui aura déclaré en justice qu'elle lui ap-
partenoit comme son esclave , sera irrégu-
lière. 

1. Les aveux faits en justice ne sont admis 
contre celui qui les a faits, qu'autant qu'ils 
ne sont point en contradiction avec le droit 
ou la nature. 

i5 . Pomponius au liv. 18 sur Sabin. 
Si, avant d'avoir accepté une succession, je 

réponds en justice qu'un esclave qui en dé
pend m'appartient , cette réponse m'oblige; 
parce que la succession représente le maître 
de l'esclave. 

1. "Si l'esclave qu'on a déclaré en justice 
être à soi est m o r t , on n'est point obligé par 
cette réponse, quand même elle seroit fausse ; 
de même qu'un maître ne peut être obligé 
au nom de son propre esclave après sa mort. 

16. Ulpien au liv. 57 sur l'Edit. 
Si l'esclave qu'on a déclaré en justice avoir 

en sa puissance , est dans la vérité prisonnier 
chez les ennemis, quoiqu'on puisse dire que 
le maître a eu quelque raison de douter s il 
n'étoit pas encore en sa puissance, parce qu'il 
peut y rentrer à son retour par le bénéfice du 
droit de post-liminie , je ne pense pas cepen
dant qu'il puisse y avoir lieu à l'action noxale ; 
parce que dans la vérité il n'est point en la 
puissance de son maître. 

1. Quoiqu'il paroisse que celui qui a dé
claré que l'esclave d'un autre étoit à l u i , 
doit être obligé par sa réponse, cependant 
on a décidé, avec raison, qu'il ne devoit être 
tenu qu'autant qu'il seroit possible que cet 
esclave fût a lui, et non pas si le domaine 
de cet esclave ne pouvoit lui être acquis. 

îy. Le même au liv. 58 sur l'Edit. 
Si l'esclave n'appartient point à un seul , 

mais à plusieurs , et que tous ou quelques-
uns d'entr'eux aient faussement déclaré que 
l'esclave n'étoit point en leur puissance 
ou qu'ils aient cessé frauduleusement d'avoir 
la possession de l'esclave , chacun d'eux sera 
obligé solidairement , comme ils le seroient 
si l'esclave étoit en leur possession. Quant à 
celui qui n'aura pas fait cette fausse décla
ration, ou qui n'aura point employé la fraude 
pour cesser d'avoir l'esclave en sa posses
sion , il ne sera point obligé. 

18. Julien au liv. 4 sur Urséius Férox. 
Un particulier qui n'étoit héritier que 
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pour moitié, voulant défendre son cohéri
tier absent sans être obligé de donner cau
tion d'exécuter le jugement pour ce cohé
ritier, déclara qu'il étoit unique héritier , et 
fut condamné. Le demandeur, qui avoit trouvé 
celui-ci insolvable, vouloit savoir s'il ne pou-
voil point , en faisant infirmer le premier 
jugement, intenter son action contre le vé
ritable héritier. Proculus a répondu qu'il le 
pouvoit ; et cela est vrai. 

iq. Papinien au liv. 8 des Questions. 
Si un fils faisant les affaires de son père , 

refuse de répondre à l'interrogatoire qui lui 
est fait en justice , on observera la même 
chose que s'il n'avoit point été interrogé. 

20. Paul au liv. 2 des Questions. 
Celui qui a répondu que l'esclave d'un 

autre étoit à lui , et qui en conséquence a 
été condamné sur une action noxale, libère 
le maître. Il n'en est pas de même , s'il est 
convenu d'avoir tué un esclave qui a été 
tué par un autre , ou s'il s'est déclaré 
héritier pendant qu'il ne l'éloit pas : car 
celui qui a tué l'esclave, bu celui qui est 
véritablement héritier n'est, pas libéré. Il n'y 
a point ici de contradiction réelle ; car dans 
le premier cas il y a deux personnes obligées 
au nom de l'esclave , comme cela arrive-
veroit dans le cas d'un esclave commun , 
où si un des maîtres est condamné, l'autre 
est libéré. Mais celui qui convient avoir tué 
ou blessé est obligé en son propre nom, et 
sa déclaration ne doit pas faire que le délit 
soit impuni vis-à-vis de celui qui l'a réelle
ment commis ; à moins que celui qui l'a 
faite n'eût intention de défendre le coupable 
ou son héritier : car alors le demandeur qui 
voudroit poursuivre encore l'auteur du délit 
seroit repoussé par une exception, parce que 
celui qui a pa \é la condamnation, a lui-
même contre l'auteur du délit l'action de 
la gestion des affaires d'autrui ou du inac-
dat , pour se faire rendre ce qu'il a payé à 
cette occasion. Il en est de même à l'égard 
de celui qui , étant fondé de procuration du 
véritable héritier, ou avant intention de le 
défendre, déclare qu'il est héritier. 

1. Celui qui est interrogé en justice s'il 
possède un fonds , est-il obligé de répondre à 
cette interpellation, et de déclarer pour quelle 
portion il possède ce fonds? J'ai répondu : 
Javolénus écrit que le possesseur d'un fonds 
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absentem coheredem suum defendere u n 'u s HBcret 
Vellet, ut satisdationis onus evitare possit, a i u m ' 
respondit se solum heredem esse, et con-
demnatus est. Queerebat aclor, cùm ipss 
solvendo non esset , an rescisso superiore 
judicio, in eum qui rêvera hères erat , 
actio dari deberet? Proculus respondit, 
rescisso judicio posse agi : idqueest verura. 

10;. Papinianus lib. 8 Quœstionum. 
Si filius, cùm pro pâtre suo ageret, t'a- s! filius pro-

ceat interrogatus, omnia perindè obser- responXrh " ^ 
vanda erunt, ac si non esset interrogatus. 

20. Paulus lib. 2 Quœstionum. 
Qui servum alienum responderit suum Aft C0nfess;o 

esse,si noxalijudicioconventussit,domi- unius hbereî 
num libérât. Aliter atque si quis confessus a^um-
sit se pccidisse servum, quem alias occi-
di t :vel si quis responderit se heredem; 
nam lus casibus non liberatur, qui fecit, 
vel qui hères est. Nec hœc inter se con
traria sunt : nam superiore casu ex per-
sona servi duo tenentur , sicut in servo 
communi dicimus, ubi altero convento 
alter quoqué liberatur. At is qui confite-
tur se occidisse, vel vulnerasse, suo no-
mine tenetur : nec débet impunitum esse 
delicium ejus qui fecit, propter eum qui 
respondit: nisi quasi defensor ejus qui 
admisit, vel heredis, litem subiit hoc gé
nère : tune enim in f'actum exceptione 
data , summovendus est actor: quia ille 
negotiorum gestorum, vel mandati actione 
recepturus est quod prœstitit. Idem est in 
eo qui mandatu heredis heredem se esse 
respondit, vel cùm.eum aliàs defendere-
vellet. 

$. 1. In jure interrogatus, an. fundum 
possideat, qusero an respondere cogendus de fumjo, 
sit, et quota ex parte fundum possideat? 
Respondi : Javolénus scribit possessorem 
lundi- cogi debere respondere, quota ex 
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parte Jundwn possideat: ut si minore ex 
parte possidere se dicat, in aliara partem 
quae non defenderetur, in possessionem 
actor mittatur. 

Vcldewdihiw. §• 2. Idem et si damni infecti cavea-
mus. Nam et hic respondere débet , 
quota ex parte ejus sit prœdium, ut ad 
eam partem stipulationem accommode-
mus:poena autem non repromittentis htec 
est , ut in possessionem eamus $ et ide6 
eô pertinet scire an possideat, 

a r . Ulpianus lib. 2a ad Edictum. 
Qu:bus casibns Ubicunque judicem sequitas moveri t , 

iDterrogan opor- a eqU e 0 p 0 r t e re fieri interrogationem , du» 
bium non est. 

De effeclu res» 
poayonis. 

22. Scœvola lib. 4 Bigestorum. 
Procuratore Csesaris ob debitum fis

cale interrogante, unus ex fijiis qui nec 
bonorum possessionem acceperat , nec 
hères erat , respondit se heredem esse. 
An quasi interrogatoria creditoribus cœ-
teris teneatur ? Respondit, ab his qui 
in jure non interrogassent, ex responsQ 
*uo conveniri non posse. 
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doit désigner quelle portion il possède dan» 
le tonds ; afin que s'il déclare posséder une 
moindre portion que celle qu'il a vérita
blement , le demandeur puisse être envoyé 
en possession de la portion qu'il ne prétend 
pas lui appartenir. 

2. Il en est de même à l'égard de celui 
à qui on demande une caution pour s'assu
rer de la réparation du dommage auquel on 
craint que sa chose ne donne lieu. Il doit dé
clarer pour quelle portion la chose est à lu i , 
afin que la caution puisse être donnée en 
conséquence de sa déclaration ; et comme 
la peine de celui qui refuse de donner cau
tion est que le demandeur soit envoyé en 
possession de la chose , il est de son intérêt 
de savoir si celui qu'il attaque la possède. 

2 i . Ulpien au lip. 22 surl'Edit. 
Il n'y a pas de doute que Interrogatoire 

doit se faire de la même manière, qx>and le 
juge se détermine par équité à ordonner 
qu'il soit fait. 

22. Scévola au liv. 4 du Digeste, 
Le procureur de l 'empereur, à l'occasion 

d'une dette du fils, ayant interrogé un des 
enfans du défunt débiteur, qui n'étoit point 
héritier civil et n'avoit point demandé au 
préteur la succession prétorienne, celui - ci 
déclara néanmoins qu'il étoit héritier. On 
demande si cette réponse donne action contre 
lui à tous les autres créanciers de la succes
sion ? J'ai répondu que ceux qui ne l'avoient 
point interrogé n'avoient point d'action contre 
lui en conséquence de celte réponse. 

T I T R E I L 

DE QUIBUS REBUS AD EUNDEM DES MATIÈRES QUI PEUVENT ÊTRE 
JUDICEM EATUR, 

i . Pomponius lib. i5 ad Sabinum. 

P* jndicii» £ 5 1 inter plures familise erciscundae age-
duI.tur.Tm dis- i u r > e t m t e r eosdem communi dividundo, 
tinjBuntur, aut finium regundorum , eundem judi

cem sumendum. Prsetereà, quô faciliùs 
coïre coheredes vel socii possint , in 
eundem locum omnium pracsentiam fieri 
opprbet. 

2. Papinianus lib. 2 Quœstionum. 
Deutorihu». Cùm ex pluribus tutoribus unus , quod 

caeteri non sint idonei, convenilur, pos
tulante 

S 

TRAITEES DEVANT LE MEME JUGE. 

1. Pomponius au liv, 13 sur Sabin. 

1 plusieurs ont à intenter l'action en par
tage de succession, en division d'une chose 
commune , en bornage de terres, ils doivent 
se présenter devant le même juge; et afin que 
les cohéritiers ou les associés puissent se ras
sembler plus facilement, on doit les citer tous 
au même lieu. 

2. Papinicn au liv. 2 des Questions. 
Lorsqu'un tuteur e«t actionné seul entre 

plusieurs, parce que les autres ne sont point 
solvables „ 
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jolvables, on doit, sur sa requête, les renvoyer 
tous devant le même juge : cela est décidé par 
les rescrits des princes. 

D E 

T I T R E I I I . 

L'A C T 1 0 N Q U I A L I E U 
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tulante eo omnes ad eundem judicem 
mittuntur : et hoc rescriptis principura 
continetur. 

T I T U L U S I I I . 

D E S E R V O C O R R U P T O . 

Contre celui qui a corrompu un esclave. 

i, Ulpien au liv. a 5 sur l'Edit. 

JLi'É D i T du préteur porte : « Si quelqu'un 
est convaincu d'avoir reçu chez lui de mau
vaise fpi l'esclave d'autrui, mâle ou femelle , 
ou de lui avoir persuadé de faire quelque 
faute, dans l'intention de le rendre d'une 
moindre valeur, je donnerai contre lui une 
action pour lui faire réparer au double le 
tort qu'il aura causé à cette occasion ». 

i. Celui qui a acheté de bonne foi l'esclave 
d'autrui, n'est pas soumis a cette action, et il 
ne peut pas lui-même l'intenter, parce qu'il 
n'a pas intérêt que l'esclave ne soit pas cor
rompu. En effet, si on lui accordoit cette 
action, il s'ensuivroit qu'elle appartientlroit 
en même temps à deux personnes : ce qui est 
absurde. Je ne crois pas même que celui qui 
possède de bonne toi une personne libre 
comme esclave, puisse intenter cette action. 

2. Quand le préteur dit, avoir reçu, cela 
doit s'entendre d'un homme qui reçoit chez 
lui l'esclave d'autrui. En cette matière, rece
voir un esclave, c'est lui offrir un refuge 
pour se cacher, soit dans sa terre, soit dans 
la terre ou l'édifice d'un autre. 

3. Persuader, dans l'édit du préteur, signi
fie plus qu'engager et forcer un esclave à 
obéir à ses ordres. Le terme persuader a 
deux sens; car il s'applique également aux 
bons et aux mauvais conseils. C est pourquoi 
le préteur ajoute, de mauvaise foi, et dans 
l'intention de rendre l'esclave d'une moindre 
valeur. En effet il n'y a pas de délit, à moins 
qu'on ne persuade à un esclave de faire 
quelque chose qui puisse le rendre de 
moindre valeur. Ainsi cet édit concerne 
celui qui sollicite un esclave à exécuter ou à 
concevoir quelque mauvais dessein. 

4. Mais n'est-on tenu par cette action que 
quand on a porté un esclave de bonne con
duite à commettre quelque délit, ou même 
quand on y a poussé un esclave naturelle
ment méchant, et qu'on lui a montré la 

Tome II. 

A: 
1. Vlpianus lib. zZ ad Edictum. 

IT prsetor : Qui servum , servam, Edict™».. 
alienum , alienam récépissé , persuasis-
seve quid ei dicetur dolo malo , quo eum, 
eam deleriorem faceret, in eum quanti ea 
l'es erit 3 in duplum judicium dabo. 

%. 1. Qui bona fide servum émit, hoc D e ] ) 0 m e Cde4 

edicto non tenebitur : quia nec ipse po- possessore. 
terit servi corrupti agere ; quia nihil ejus 
interest, servum non corrumpi. Et sanè 
si quis hoc admiserit, eveniet ut duobus 
actio servi corrupti comp'etat : quod est 
absurdum. Sed nec eum cui bona fide 
homo liber servit, hanc actionem posse 
exercere opinamur. 

g. 2. Quod autem prsetor ait, rece- ^lAirtà.-
pisse , ita accipimus , si susceperit ser- père, 
vum alienum ad se : et est propriè re-
cipere, refugium abscondendi causa servo 
praestare, vel in suo agro , vel in alieuo 
loco , sedificiove. 

§. 3. Persuadere autem est plus quàm Quic? sït per-
compelli, atque cogi sibi parère. Sed per- «uadere. De dut» 
suadere # ' |Uî'W ir/K, ici est , ex mediis l>clsuadeaUs-
(scilicet verbis) est} nam et bonum con-
silium quis dando potest suadere , et raa-
lum.Etideoprsetor adjecit, dolomalo,quo 
eum deteriorem Jaceret. Neque enim de-
linquit, nisi qui taie aliquid servo persua-
det, ex quo eum faciat deteriorem. Qui 
jgitur servum sollicitât ad aliquid vel fa-
ciendum , vel cogitandum improbè, hic 
videtur hoc edicto notari. 

f. 4. Sed utrum ita demùm tenetur, si De ser™ fcono/ 
bonae frugi servum peipulit a cl delinquen- vel nial0-
dum, an verô et si malum hortatus est , 
vel malo monstravit, quemadmodùm fa
ceret ? Et est verius , etiamsi malo mons* 

iS 
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travit in quem modum delinqueret, teneri 
eum. Imô et si erat servus omnimodo fu-
giturus, vel furlum facturus, hic verô lau-
dator liujiis propositi extitit, tenetur : non 
enim oportet laudando augeri malitiam. 
Sive eigo bonum servum fecerit mal-uni , 
sive malum fecei"it deteriorem ,corrupisse 
videbitur. 

servus corrunipi-
tur. 

Q.nhus moà's §• 5. Is quoque deteriorem facit, qui 
servo persuadet ut injuriam f'aceret, vel 
furtum, vel fugeret, vel ut alienum servum 
sollicitaret , vel ut peculium intricaret, 
aut amator exisferet, vel erro, vel malis 
arlibus esset deditus, vel in spectaculis ni-
mius , vel seditiosus , vel si actori suasit 
verbis, sive pretio , ut rationes dominicas 
intercideret, adulterarel, vel etiam u t r a -
tionem sibi commissam turbaret ; 

2. Paulus llb. ig ad Edictum. 
Vel luxuriosum, vel contumacem fecit: 

quive ut stuprum pateretur, persuadet. 

3. Ulpianus llb. 15 ad Edictum. 
De dolo per- Dolo malo adjecto calliditatem notât 

«uaJeatis.etlusu. praetor ejus qui persuadet. Caeterùm , si 
quis sine dolo deteriorem fecerit, non 
notatur : et si lusus gratia fecit , non te
netur. 

S! qtiîs persua' 
terit servoin tec-
tum ascendere, 
vel in puteum 
desceudeie. 

Undè quaeritur , si quis servo 
uaserit in tectum ascendere y vel 

De dolo réc i 
p ien ts . 

S- * 
alieno 
in puteum descendere : et ille parens as 
cenderit, vel descendent , et ceciderit 
crusque,vel quid aliudfregerit, velperie-
r i t , an teneatur ? Et si quidem sine dolo 
malo fecerit, non tenetur : si dolo malo 
tenebitur. 

4. Paulus llb. \>g ad Edictum. 
Sed commodius est , utili lege Aquilia 

eum teneri. 

5. ZTlpianus llb. 2 3 ad Edictum. 
Doli verbum etiam ad eum qui re-

cepit, référendum est : ut non aiius te
neatur, nisi qui dolo malo fecerit. Cse-
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manière dont il devoit s'y prendre pour mal 
faire ? Il faut croire qu'onseroit tenu mêmedans 
ce second cas. On est également tenu quand 
on a simplement loué le dessein d'un esclave 
qui se proposoit de s'enfuir ou de commet
tre un vol ; car on ne doit pas encourager un 
méchant par des éloges. Ainsi, on est censé 
avoir corrompu un esclave, quand de bon on 
l'a fait méchant, ou quand de méchant on l'a 
rendu pire. 

5. On est coupable de ce délit quand on a 
pei'suadé à un esclave de faire tort à quel
qu'un, de commettre un vol, de s'enfuir, d'en
gager l'esclave d'autrui à une mauvaise action, 
d'embarrasser ou de ruiner son pécule , d'être 
libertin, débauché, adonné à de mauvaises 
pratiques , d'être trop attaché aux spectacles, 
ou séditieux ; ou si on persuade à un esclave 
qui fait les affaires de son maître, soit par 
paroles, soit par argent, de soustraire quel
ques billets faits au profit de son maî t re , de 
les altérer, ou même de jeter de la contusion 
dans l'administration qui lui est confiée ; 

2. Paul au llv. 19 sur l'Edit. 
Si on l'a rendu prodigue, ou.indocile aux 

ordres de son maître, si on lui a persuadé de 
livrer sa personne aux débauches des autres. 

3. Ulplen au liv, i 3 sur l'Edit. 
Le préteur ajoute dans son édit le terme 

de mauvaise foi, par lequel il a en vue les 
ruses et les artifices employés par celui qui 
persuade ; car ledit ne peut point être appli
qué à celui qui détériore un esclave sans 
mauvaise foi, ou s'il le fait par forme de di
vertissement. 

1. C'est ce qui a fait demander si on seroit 
soumis à cette action pour avoir persuadé à 
un esclave de monter sur un toit, ou de des
cendre dans un puits, dans le cas où l'esclave 
suivant ce conseil, seroit monté ou descendu, 
et se seroit cassé une jambe ou rompu quel-
qu'autre membre,ou même y auroit péri. On 
n'est tenu en ce cas, qu'autant qu'on a donné 
ce conseil par mauvaise foi. 

4. Paul au llv. 19 sur l'Edit. 
Mais en ce cas il est plus avantageux au 

maître de recourir à l'action utile de la loi 
Aquilia. 

5. Ulplen au llv. 2 5 sur l'Edit. 
Le ternie de mauvaise foi se rapporte 

aussi à celui qui a reçu chez lui l'esclave 
fugitif; en sorte qu'on n'est soumis à cette 
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action, qu'autant qu'on a retiré l'esclave par 
mauvaise foi ; car si quelqu'un retire un 
esclave pour le conserver à son maître , ou 
par un mouvement d'humanité et de com
passion, ou par toute autre juste raison, il 
ne sera point soumis à l'action. 

i. Si quelqu'un donne par mauvaise foi 
un mauvais conseil à un esclave qu'il croyoit 
libre , je pense qu'il doit être soumis à cette 
action ; car son délit est plus grave d'avoir 
voulu corrompre un homme libre : ainsi il 
y aura action contre lui si celui qu'il a cor
rompu se trouve esclave. 

2. Cette action a pour objet de faire con
damner au double, même celui qui convient 
de son délit , quoique l'action Aquilienne 
ne poursuive le double que contre celui* qui 
nie avoir causé du dommage. 

3. Si c'est un homme ou une femme es
clave qui s'est rendu coupable de ce délit, 
le jugement est porté contre son maître, 
avec la faculté d'abandonner l'esclave pour 
réparation. 

4. Cette action doit être rapportée au 
temps où l'esclave a été corrompu ou r e 
celé , et non au temps présent ; ainsi elle 
aura également lieu quoique l'esclave soit 
mort , ou qu'il ait été aliéné ou affranchi ; 
et faction une fois acquise n'est point éteinte 
par l'affranchissement de l'esclave : 

6. Paul au liv. ig sur l'Edit. 
Car on a égard dans ce jugement à l'u

tilité que le maître a pu retirer de son es
clave par le passé. 

7. Ulpien au liv. 25 sur l'Edit. 
En effet , il arrive quelquefois qu'on ac

corde la liberté à de mauvais esclaves, et 
il peut aussi arriver qu'il survienne par la 
suite une juste raison d'affranchir l'esclave. 

8. Paul au liv. 19 sur l'Edît. 
Cette action passe à l'héritier du maître 

dont l'esclave a été corrompu , non-seule
ment dans le cas où l'esclave sera resté dans 
la succession , mais même dans celui où il 
en seroit sorti ; par exemple, s'il a été légué. 

9. Ulpien au liv. 2 3 sur l'Edit. 
Julien, au livre neuf du digeste , demande 

si quelqu'un seroit soumis à cette action 
pour avoir corrompu un esclave qui lui 
étoit commun avec moi. 11 décide qu'il y 
est soumis envers son associé. D'ailleurs il, 

U C O N T R E C E L U I , etc. \Z$ 

terùm si quis, ut domino custodiret, 
recepit, vel humanitate , vel misericor-
dia ductus , vel adprobata atque justa 
ratione , non lenebitur. 

%. 1. Si quis dolo malo persuaserit sîrjuispersu». 
quid servo quem liberum putabat, mihi se r i t sei-vo quem 
videtur teneri eu m oportere : majus enirn l l b e n m i ruta}«t-
delinquit , qui liberum putans corrum-
pit : et ideo si servus fuerit, tenebitur. 

%. 2. Hœc actio etiam adversus fa-
tentem in duplum est , quamvis Aquilia 
inficiantem duntaxat coërceat. 

De confiteutc. 

$. 3. Si servus , servave fecisse dice- Si «ervus fccisse 
tu r , judicium cum noxse deditione red- dicetur. 
ditur. 

$. 4- Hsec actio refertur ad tempus Ad ̂ uod tem 
servi corrupti, vel recepti, non ad pras- pus refertur hac 
sens : et ideô et si decesserit , vel alie- act10' 
natus si t , vel manumissus, nihilominùs 
locum habebit actio : nec extinguitur raa-
numissione semel nata actio : 

6. Paulus lib. 19 ad Ediclum. 
Prseteritae enim utilitatis sestimatio in 

hoc judicium versatur. 

7. Ulpianus lib. 23 ad Edictum. 
Nam et mali servi forsitan consequun-

tur libertatem : et posterior causa inter-
dùm tribuit manumissionis justam ratio-
nem. 

8. Paulus lib. ig ad Edictum. 
Sed etheres ejus cujus servus corrupfus An hères agat. 

est, habet hanc actionem : non solùm si 
manserit in hereditate servus, sed et si 
exierit, forte legatus. 

g. Ulpianus lib. 23 ad Edictum. 
Si quis servum communem meum , et 

suum corruperit , apud Juliamim libro 
nono digestorum quœritur, an hac ac-
tione teneri possit ? Et ait teneri cum 
socio. Praîtereà poterit et communi di-

18 * 

De servo com
muai j 
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vidundo , et pro socio , si socii s int , 
teneri , ut Julianus ait. Sed cur détério
rera facit Julianus conditionem socii, si 
cum socio agat, quàm si cum extraneo 
agit ? Nain qui cum extraneo egit, sive 
recepit, sive corrnpetit , agere potest : 
qui cum socio , sine alteraticne , id est, 
si coiruptt : nisi forte non putavit Ju 
lianus hoc cadere in socium: nemo enim 
suum recipit. Sed si celandi animo rece
pit , potest defendi, teneri eum. 

ÀnïcnîVKusu.!'- $. i. Si m servo ego habeam usum-
feuctus alicnus f ruc tum , tu propvietatem , si qu idem à 
e s t , r e c p p l o . v e l •. i . • r , . 

cwupto. m e S1* deterior tactiis, potens mecum 
experïri : si tu id feceris , ego agere utili 
actione possum : ad omnes enim corrup-
telas haec actio pertinet ; et interesse 
fructuaiii videtur , bonse frugi servum 
esse , in quo usumfructum habet. Et si 
forte alius eum receperit, vel corrupe-
r i t , utilis actio fructuario competit. 

Befepio. $. 2. Datur autem actio , quanti ea 
res er i t , ejus dupli. 

De sen-o «le- §. 3. Sed qusestionis es t , aesfimatio 
pxeiiaio. utrùm ejus duntaxat fîeri debeat, quod 

servus in corpore vel in animo damni 
senserit , hoc est , quanto vilior servus 
factus sit, an verô et cœterorum ? Et Ne-
ratius ai t , tanti condemnandum corrup-
torem , quanti servus ob id quod sub-
reptus s i t , minoris sit. 

io . Pauhts lib. ig ad Edicàim. 
De reîntt fjn« In hoc judicium etiam rerum œstî-

«ciuru>ervu»al»«- m a f i 0 venit , quas secum servus abstu-
lit : quia omne damnum duplatur. Neque 
intererit, ad eum perlatœ fuerint r e s , 
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pourra être condamné à réparer le fort qu'il 
aura causé à cet égard, soit dans le juge
ment qui ordonnera le partage de l'esclave, 
soit dans celui qui interviendra sur la so
ciété , si , comme ledit aussi Julien, ces co
propriétaires sont associés. Mais pourquoi ce 
jurisconsulte rend-i l par-là la condition de 
l'associé plus défavorable quand il intente 
l'action contre son associé , que quand il l'in
tente contre un étranger ? Car celui qui in
tente son action contre un étranger peut 
le poursuivre indistinctement, soit qu'il ait 
corrompu l'esclave , soit qu'il l'ait retiré ; au 
lieu que s'il intente l'action contre son associé, 
il ne peut le poursuivre que dans le cas 
où l'esclave aura été corrompu : à moins 
qu'on ne dise que Julien a pensé que le 
second cas ne pouvoit pas être appliqué à 
tin associé, par la raison que personne ne 
peut être censé receler un esclave qui lui 
appartient. Cependant si l'associé avoit r e 
tiré chez lui l'esclave commun dans l'inten
tion de le cacher, on peut dire qu'il y au-
roit action contre lui. 

i . Si j'ai l'usufruit d'un esclave et vous 
la propriété , et que je l'aie détérioré , vous 
avez action contre moi ; s'il a été détérioré 
par vous , j'ai contre vous une action utile : 
car cette action s'étend à toute espèce de 
corruption ; et il est de l'intérêt de l'usu
fruitier que l'esclave sur lequel il a l'usu
fruit soit de bonne conduite. Si l'esclave a 
été corrompu ou relire par un autre que le 
propriétaire , l'usufruitier doit avoir une ac
tion utile contre lui. 

2. L'action poursuit la restitution du dou
ble de la valeur. 

5. Mais on demande si l'estimation du 
double ne doit porter que sur le tort que 
l'esclave a souffert dans son corps ou dans 
ses mœurs , c'est-k-dire, en raison de la dé
térioration arrivée sur l'esclave à cette oc
casion , ou des autres dommages que le maî
tre en souffre. Nératius est d'avis que celui 
qui est coupable de ce délit doit être con
damné à proportion du prix dont l'esclave 
a diminué pour avoir été enlevé à son maître, 

io . Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
On fait aussi entrer dans ce jugement l'es

timation des choses que l'esclave a empor
tées avec lui , parce qu'on doit doubler 
tout le dommage que le maître a souffert h 
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cette occasion. Peu importe si ces choses 
ont été portées chez l'auteur du délit ou 
chez un autre , ou même si elles ont été 
consommées; car il est plus juste d'en ren
dre responsable le principal auteur du dé
lit, que de s'en prendre à celui chez lequel 
les effets ont été portés. 

11. U/pien au llv. 25 sur l'Edit. 
Nérafius pense que les vols faits posté

rieurement au délit n'entrent pas dans l'es
timation qui a lieu dans ce jugement. Ce 
sentiment me paroît juste ; car ces paroles 
de ledi t , qu'on doublera la valeur de la 
perte que fait le maître , se rapportent à 
toute espèce de dommage. 

i. J'ai conseillé à un esclave de sous
traire les obligations passées au profit de son 
maître par ses débiteurs. Il y aura sans con
tredit action contre moi. Mais si, par l'ha
bitude qu'il aura contractée de mal faire , 
il soustrait par la suite les billets de son 
maître , ou quelques autres papiers, qu'il y 
fasse des ratures, ou qu'il les eii'ace entiè
rement , on doit dire qu'il n'y a point d'ac
tion contre moi au sujet de ces nouveaux 
délits commis par l'esclave. 

a. Quoique cette action particulière ait 
lieu lorsque l'esclave corrompu par quel
qu'un a détourné des effets apparlenans à 
son maître, on peut aussi intenter l'action 
du vol, en ce que le maître se trouve privé 
de ses effets par les mauvais conseils don
nés et le secours prêté à son esclave , et 
il ne sera point obligé de se contenter de 
l'une de ces deux actions ; parce que l'une 
ne porte pas de préjudice à l'autre. Il en est 
de même à l'égard de celui qui a retiré un 
esclave chez lui, et q u i , l'aj'ant recelé, l'a 
rendu d'une moindre valeur, comme l'écrit 
Julien ; car il y a deux délits, savoir, le 
vol commis par l'esclave, et sa détériora
tion. On aura même encore l'action pour 
demander la restitution de la chose volée; 
car lorsque le maître aura obtenu son es
clave en vertu de l'action qu'il a pour se 
faire rendre ce qu'on lui a volé , quand il 
aura reçu la somme à laquelle doit être por
tée la punition du vol , par l'action du vol , 
il pourra encore demander des dommages 
et intérêts par l'action qui a lieu en ma
tière d'esclave corrompu j 

De fur ris postcS 
factis. 

u C O N T R E C E L U I , etc. i4 r 

an ad alium : sive etiam consumptse 
sunt : etenim justius est eum teneri , 
qui princeps fuerit delicti , quàm eum 
queeri, ad quem res perlatse sunt. 

11. Vlpianus lib. ?,5 ad Ech'cfum. 
Neratius ait , posteà furta facta in œsti-

mationem non venire. Quam sententiam 
veram puto ; nam et verba edicti, quanti 
ea res crit, omne detrimentum recipiuut. 

$. i. Servo persuasi, ut chirographa ncinstnim* 
debitorum corrumpat : videlicet tenebor. t's corrupti». 
Sed si consuetudine peccandi posteà et 
rationes , cœteraque similia instrumenta 
sublraxerit, vel interleverit, deleveiit^ 
dicendum erit , corruptorem horum no-
mine non teneri. 

$. i. Quamvis autem. rerum subtrac- De conctmn 
tarum nomine servi corrupti competat H.^.etaiiaiu.a 
actio , tamen et turti agere possumus,: 
ope enim consilio sollicitatoris videntur 
res abesse : nec sutiiciet alterutra ac-

actionuiu, 

tione egisse ; quia altéra alteram non 
minuit. Idem et in eo qui servum rece-
p i t , et celavit, et détériorera fecit, Ju-
lianus scribit : sunt enim diversa male-
ficia, finis, et ejus qui deteriorem ser
vum facit. Hoc ampliùs , et condictionis 
nomine tenebitur: quamvis enim condic-
tione hominem, pœnam autem furti ac-
tione consecutus sit ; tamen et quod in-
terest , debebit consequi actione servi 
corrupti : 
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ia . Paulus Ub. 19 ad Edictum. 

Quia manet reus obligatus, etiam ré
bus redditis. 

De tempore 
liujus actionis. 
Desucjessoribus 

i 5 . ZTlplanus Ub. a3 ad Edictum. 
Hsec actio perpétua est , non tempo-

raria : et heredi, cseterisque successo-
ribus competit; in heredem non dabitur, 
quia pœnalis est. 

De servohère- $• !• Sed et si quis servum heredi-
4itarioconupto. tariuni corruperit, hac actione tenebitur. 

Sed et petitione hereditatis, quasi prgedo, 
tenebitur : 
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12. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 

Parce que !e coupable reste obligé , mfonft 
après avoir rendu les choses qui font l'objet 
de la demande. 

i3 . UljHen au liv. a3 sur l'Edit. 
Cette action est perpétuelle, et non limi

tée à un certain temps ; elle passe aux hé
ritiers et autres successeurs , mais elle n'est 
point accordée contre l'héritier de celui qui 
a commis le délit, parce qu'elle est pénale. 

1. Néanmoins celui qui a corrompu un es
clave dépendant d'une succession est soumis à 
cette action. Si même on intente contre celui 
qui possède l'esclave recelé l'action en de
mande d'hérédité , il sera condamné comme 
possesseur de mauvaise foi: 

14. Paulus lib. 19 ad Edictum. 
Ut tantùm veniat in hereditatis peti-

t ionem, quantum in hanc actionem. 

De filiofami- g. i . De filio filiave familias c o m m 
uas corrupto. ^ s l a u i c edicto locus non est : quia servi 

corrupti constituta actio est , qui in pa-
trimonio nostro esset,; et pauperiorem se 
factum esse dominus probare potest, di-
gnitate et fama domus intégra manente. 
Sed utilis competit, officio judicis sesti-
manda : quoniam interest nostra, animum 
liberorum nostrorum non çorrumpi. 

Si çammnnîs, %. 2. Si servus communis meus et tuus, 
proprium meum servum corruperit, Sa-
binus, rion posse agi cum socio ; perindè 
atque si proprius meus servus corrupis-
get conservum. Idem si servus commu
nis extraneum corruperit, videndum est 
utrùm cum duobus agi debeat, an et cum 
singulis , exemplo cœterarum noxarum. 
Et magis est, ut unusquisque in solidum 
teneatur : altero autem solvente, alterum 
liberari. 

Tel rructuarius $. 3. Si is iu quo usumiructum ha-

14. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
E n sorte que la condamnation qui aura 

lieu dans le jugement porté sur la demande 
en hérédité, sera la même que celle qui a 
lieu dans l'action particulière dont nous par
lons. 

1. Cet édit n'a pas lieu à l'égard, d'un fils 
ou d'une fille de famille qui auroit été cor
rompu ; parce que l'action particulière ins
tituée dans le cas de l'esclave corrompu , 
suppose que l'esclave faisoit partie des biens 
du maître qui a soufi'ert quelque perte à 
cette occasion, sans que son état ou l'honneur 
de sa maison en souffre. Cependant, comme 
il est de notre intérêt que l'esprit de nos 
enfans ne soit pas corrompu, on doit ac 
corder en ce cas une action utile pour faire 
condamner le coupable à l'estimation du tort 
qu'il nous a causé. 

a. Si un esclave commun entre vous et 
moi a corrompu un autre esclave qui 
m'appartenoit en [propre, Sabin pense que 
je n'ai point d'action contre vous, comme 
il arriverait ^i un esclave qui m'appartient 
eût corrompu un autre de mes esclaves. Si 
un esclave commun entre deux personnes 
a corrompu l'esclave d'un tiers, faut-il met
tre les deux propriétaires en cause, ou peut-
on les actionner chacun en particulier, 
comme on le feroit à l'égard de tout au
tre délit commis par un esclave commun ? 
Il est plus probable que chaque propriétaire 
est tenu solidairement, et que l'un des deux 
payant la condamnation , libère l'autre. 

5. Si un esclave sur lequel j'ai l'usufruit 
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corrompt un esclave qui m'appartient, j 'au
rai action contre le maître de la propriété. 

4. Le débiteur a cette action lorsqu'un 
esclave qu'il a donné en gage a été cor
rompu. 

5. Le double porté par la condamnation 
ne doit pas être payé en outre du dommage ; 
car on ne double que le dommage qui a 
été causé. 

6. D'où il s'ensuit que si vous avez con
seillé à mon esclave de voler Tit ius, vous 
êtes tenu à m'indemniser non-seulement de 
la détérioration de mon esclave , mais aussi 
de ce que je dois payer à Titius, à raison 
du vol qui lui a été t'ait par mon esclave. 

7. Vous êtes obligé envers moi , non-seu
lement lorsque mon esclave m'a causé quel
que tort par votre conseil, mais aussi quand , 
à votre sollicitation, il a causé du tort a 
un autre ; parce qu'en ce cas je suis sou
mis à la loi Aquilia ; ou si je me trouve 
obligé en pareil cas envers celui à quj. le 
tort a été fait en vertu de la location, parce 
que je lui ai loué un esclave que vous avez 
détérioré, vous serez obligé envers moi à 
cet égard. Il en doit être de même dans 
les autres cas semblables. 

8. On doit estimer dans cette action com
bien l'esclave a perdu de sa valeur 5 ce qui 
doit être réglé par le juge. 

g. Quelquefois la corruption a rendu 
l'esclave tellement inutile que le maître ne 
gagne rien à le garder. Celui qui Fa cor
rompu sera-t-il en ce cas obligé-à payer le 
prix entier de l'esclave, de manière que le 
maître conserve l'esclave et le prix ; ou bien 
le maître doit-il rendre l'esclave en en re
cevant le prix ? On doit décider que le 
maître peut choisir , ou de garder sen es
clave et de recevoir le double du tort 
qu'il souffre par sa détérioration , ou de 
recevoir le prix de l'esclave en le remet
tant à celui qui est condamné , supposé qu'il 
l'ait entre ses mains. S'il ne l'a point entre 
les mains , il en recevra le prix , et cédera à 
celui qui est condamné, à ses risques, l'action 
qu'il a pour s'assurer la propriété de cet 
esclave. Cependant ce que nous disons , 
que le maître doit rendre l'esclave à celui 
qui est condamné , doit s'entendr? du cas 
où l'enclave est encore vivant. Que serait-
ce si le maître avoit affranchi son esclave? 

U C O N T R E C E L U I , etc. 14? 

beo, servum meum corruperit, erit mihi servus eorrupe-
actio cum domino proprietatis. "t-

g. 4. Pignons dati nomine debitor ha- De scrvo pi-
bet hanc actionem. gneratocormpto 

$. 5. In hac actione non extra rem De duplo. 
duplum est ; id enim quod damni datum 
e s t , duplatur. 

$. 6. His consequenter et illud pro- De furto. 
batur , ut si servo meo persuaseris, ut 
Titio furtum faciat, nou solùm in i d t e -
neris, quo deterior servus effectus est , 
sed et in id quod Titio praestaturus sim. 

§ .7 . Item non solùm si mihi damnùni De damno. 
dederit consilio tuo , sed etiam si ex- De servo locato. 
traneo , eo quoque nomine mihi teneris , 
quod ego lege Aquilia obnoxius sim : 
aut si ex conducto teneor alicui , quod 
ei servum locavi , et propter te deterior 
factus sit , teneberis et hoc nomine : et 
si qua talia sint. 

§. 8. JLstimatio autem habetur in hac De servo depre. 
actione , quanti servus vilior factus sit : tiatio, 
quod officio judicis expedietur. 

§• 9. Iuterdùm. tamen et inutilis s i t , ut Tel facto in»-
non expédiât talemservumhabere. Utrùm. l i l^ 
ergo et pretium cogitur dare sollicitator, 
et servum dominus lucrifaciat ? an vero 
cogi débet dominus restituere servum, 
et pretium servi accipere? E t vérins est 
electionem domino dari , sive servum 
detinere cupit , et damnum , quanti de
terior servus factus est, in duplum ac
cipere : vel servo restituto , si copiam 
hujus rei habeat pretium consequi. Quod 
si non habeat pretium quidem simili 
modo accipere débet : cedere autem sol-
licitatori periculo ejus de dominio servi 
actionibus. Quod tamen de restitutione 
hominis dicitur , tune locum habet ,cùm 
de homine vivo agitur. Quod autem si 
de manumisso eo agatur? Non facile apiul 
jiulicem audietur , dicendo ideo se ma-
numisisse , quoniam habere noluerat do-
mi : ut et pretinm habeat, et libertum. 
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D e contem— 
p l a l i p n e d o m i n i . 

D e SCITO ma— 
n u m ï s i o . 

i 5 . Gaius lib. 6 ad Edictumprovinciale. 
Corrumpitur animus servi, et si per

sil adeatur ei ut dominum contemneret. 

16. Alfenus Varuslib. i Digestorum. 
Dominus servum dispensatorem ma-

numisit : posteà rationes ab eo accepit : 
et cùm eis non constaret, comperit apud 
quandam mulieiculam pecuniam eum 
consumpsisse.Qu3erebatur,possetneagere 
servi cornipti cum ea muliere , cùm is 
servus jam liber esset? Respondi, posse : 
sed etiam furti de pecuniis quas servus 
ad eam detulisset. 

17. Marcianus Ub. 4 Regularum. 
Si mor con- Servi corrupti nomine, et constante 

veuiatur. matrimonio, marito in mulierem datur 
actio : :ed , favore nuptiarum, in simplum. 

T I T U L U S I V . 

D E F U G I T I V I S . 

i . Ulpianus lib. i ad Edictum. 

s qui fugitivum celavit, fur est. D e eo qui fu-
gi l:vum celât. 

D e ïi's fjiii fti-
g i ' i vun i a d m i t 

aut ] lu 
s ;unt , et de 
C'A- j r f ldunt 
C l i i>vut. 

$. i . Senatus censuit : Ne fugitivi ad-
mitlantur in saltus ; neque proteganlur à 

ni, villicis, vel procuratoribus possessomui : 
v«l et multam statu it. His autem qui inlrà vi-

ginti dies Jugitivos vel dominis reddidis-
sent, vel apud magistratus exhibuissent, 
veniani in antèactumdedit^Sed et de inceps 
eodem senatnsconsulto impunitas datur ei 
qui. intra prœstituta tempora, quàm reperit 

Jiigilwos in agro suo, domino vel niagis~ 
tiatibus tradiderit. 

S. a. 

K X I , f l T R E I V . 
I! ne seroit point admis à dire qu'il Ta af
franchi , parce qu'il ne vouloit pas le gar
der chez lui, et à gagner de cette manière 
le prix de son esclave , et les droits de 
patronage sur l'affranchi. 

15. Gaïus au liv. 6 sur l'E dit provincial. 
C'est gâter le cœur d'un esclave que de 

lui persuader de mépriser son maître. 

16. Alfénus Varus au liv. a du Digeste. 
Un maître affranchit son esclave qui étoit 

chargé de faire valoir ses deniers ; ensuite 
il lui demanda ses comptes ; et comme ils 
n'étoient pas exacts, il apprit que cet es
clave avoit dissipé son argent chez une cer
taine femme. On demandoit s'il pouvoit in
tenter contre cette femme l'action qui a lieu 
dans le cas d'un esclave corrompu, après 
que cet esclave avoit été affranchi ? J'ai ré 
pondu qu'il le pouvoit, et quil avoit même 
contre elle l'action de vol relativement aux 
sommes que l'esclave auroit portées chez 
d ie . 

17. Marcien au liv. 4 des Règles. 
Le mari peut intenter contre sa femme , 

même pendant que le mariage subsiste, l'ac
tion qui a lieu dans le cas d'un esclave 
corrompu; mais, par honneur pour le ma
riage, il ne peut exiger que le simple. 

T I T R E I V . 

DES ESCLAVES, FUGITIFS. 
1. Ulpien au liv. 1 sur l'Edif. 

VX'F.LUI qui recèle un esclave fugitif se 
rend coupable de vol. 

1. Le sénat a décidé que les esclaves 
fugitifs ne pourroient point être reçus dans 
des terres , ni mis à couvert par les fer
miers ou ceux qui gèrent les affaires des 
propriétaires-, sous peine d'amende contre 
les contrevenans. Il a ordonné que ceux qui 
rendraient dans les vingt jours les esclaves 
fugitifs à leurs maîtres , ou qui les repré
senteraient aux magistrats , ne pourvoient 
être inquiétés pour l e passé. Le même sé-
natiis-consulie accorde ensuite l'impunité à 
ceux qui,dansle temps marqué,auront rendu 
aux maîtres ou représenté aux magistrats les 
esclaves fugitifs qu'ils auront trouvés dans 
leur terre. 
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2. Le même sénatus - consulte donne 
aussi le droit à tout militaire ou particu
lier , d'entrer dans les terres des sénateurs ou 
autres personnes pour y chercher un es
clave fugitif. Ce qui avoit aussi été ordonné 
par la loi Favia et par un sénatus-consulte 
porté sous le consulat de Modestus , qui 
portoit que ceux qui voudroient rechercher 
des esclaves fugitifs,obtiendroient des lettres 
adressées aux magistrats de l'endroit, qui 
seroient obligés, sous peine d'une amende 
de cent pièces d'or , de leur prêter main-
forte lorsqu'ils recevroieut ces lettres. La 
même amende étoit aussi portée contre ce
lui qui empèchoit de faire recherche chez 
lui. 11 y a aussi un rescrit des empereurs 
Marc-Aurèle et Commode , qui ordonne 
aux présidens de provinces, aux magistrats , 
et aux troupes qui se trouvent en garni
son dans l'endroit , de prêter main - forte 
au maître qui cherche ses esclaves fugi
tifs , de les leur rendre lorsqu'on les aura 
trouvés , et de punir ceux qui les ont re
tirés chez eux , s'ils sont complices de 
leur fuite. 

3. Quiconque arrête un esclave fugitif, 
doit le conduire devant le magistrat qui a 
l'autorité publique. 

4. La loi enjoint avec raison aux ma
gistrats de les garder étroitement, afin qu'ils 
ne puissent s'échapper. 

5. Les esclaves vagabonds sont compris 
sous la dénomination d'esclaves fugitifs. 
Mais Labéon écrit, au livre premier sur l'édit, 
qu'on ne peut point comprendre sous cette 
dénomination l'enfant qui est né d'une es
clave fugitive. 

6. Les esclaves fugitifs sont censés être 
conduits devant l'autorité publique , quand 
ils sont livrés aux magistrats municipaux, 
ou aux officiers publics. 

7. Le soin qu'on doit avoir de les gar
der étroitement autorise à les mettre à la 
chaîne. 

8. Ces esclaves sont gardés dans ces en
droits jusqu'à ce qu'ils soient menés au lieu
tenant des gardes de nuit ou au président , 
et qu'on ait porté aux magistrats leurs noms, 
leur signalement, et le nom du maître au
quel ils déclarent appartenir ; afin que les 
esclaves puissent être plus facilement r e 
connus et revendiqués. Dans le signalement 

Tome IL 

S F V G I T I F S. l45 

$. 2. Hoc autem senatusconsultum adi- Defugitivoi*-
tum etiam dédit militi velpagano, ad in~ quirendo. 
yestigandumfugilivuin in prœdia senatorum 
vel paganorum. Cui rei etiam lex Favia 
prospexerat, et senatusconsultum Mo-
desto consule factum, ut fugitivos inqui-
rere volentibus /tierce ad magistratus den-
tur : multa etiam centum solidorum in ma
gistratus statuta, si literis acceptis inqui-
rentes non adjugent. Sed et in ewn qui 
quœri apud se prohibuit, eade/n pœna sfa-
tuta. Est etiam geueralis epistula divorum 
Marci et Commodi, qua declaratur, et 
prœsides, et magistratus, et milites sta-
tionarios dominum adjuvare clebere in 
inquirendis fugitivis : et ut inventos red-
derent, et ut hi apud quos delitescant, 
puniantur, si criniine contingantur. 

%. 3. Unusquisque eorum qui fugitivum Et in pubiîcuns 
adprehendit, in publicum deducere débet, deducendo. 

$. 4- Et meritô monentur magistratus 
eos diligenter custodire, ne évadant. 

Et custodiendo. 

S-5. Fugitivum accipe, et si quis erro f. • ,. 
sit. rugitivi autem appellatione, ex fugi- fugitivi. 
tiva natum non contineri, Labeo libro 
primo ad edictum scribit. 

$ . 6 . In publicum deduci intelliguntur, Quidsitînpu-
qui magistratibus municipalibus traditi Micum deduce™ 
sunt, vel publicis ministeriis. 

permittit 
Diligens cusLodia etiam vincire De fugitive cur-

todiendo. 

$. 8. Tandiù autem custodiuntur , Et ad magis— 
quandiù ad praefectum vigilum, vel ad tratumdcducen-
prœsidem deducautur ; eorumque nomina, do . e i u s n o n » . n e . 
*• , . , • . j - i i notis, et doiumo 
et notae, et cujus se quis esse dicat, ad etjenc[is. 
magistratus deferantur : ut faciliùs ad-
gnosci, et peicipi fugitivi possint. Notse 
autem ve.rbo etiam cicatrices continentur. 
Idem juris est, si lnec in scriptis publiée, 

»9 
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vel in sedes proponas. 

L i y R 

PaTia fugilivi. 

T)c fiigitivo 
;u:reiîdo. 

2. Callistratus Ub. 6 Cognitionum. 
Fugitivi simplices dominis reddendi 

sunt. Sed si pro libero se gesserint, gra-
viùs coërceri soient. 

3. TJlpianus Ub. 7 de Officio proconsulis. 
Divus Pius rescripsit, eum qui fugiti-

vum vult requirere in praediis alienis, 
posse adiré prœsrdem literas ei daturum: 
et si ita res exegerit, apparitorem quoque, 
ut ei permiltatur ingredi, et inquirere: 
et pœnam eundem praesidem in eum cons-
tituere, qui inquiri non permiserit. Sed et 
divus Marcus oratione quam in senatu 
recitavit, iacultatem dédit ingrediendi tain 
Ctesaris quàm seuatorum et paganorum 
prœdia volentibus f'ugitivos inquirere , 
scrutarique cubiiia, atque vesligia occul-
tautium. 

4. Paulus Ub. 1 Sententiarum. 
Pefnïiiivocus- Lhuenarcliae et stationarii f'ugitivos de-

n.é.uuio, ei aa preheiisos rectè in custodia retinent. Ma-
^ihitiuio! aUi"" gisti'atus municipales ad officium prsesidis 

provinciae, vel proconsulis compreliensos 
fugitivos rectè transmiltunt. 

Si fiigi'tivus in 
sreiiiiii te licdc— 
ri. 

5. Tryphoninus Ub. 1 Disputatîonum. 
Si in arenam fugitivus servus se dede-

rit, ne isto quidem periculo discriminis 
vitae tantùm sibi irrogato, potestatem do-
mini evitare poterit. Nam divus Pius res
cripsit, omnimodô eos dominis suis red-
dere, sive antè pugnam ad bestias, sive 
post pugnam: quouiam interdùm autpe-
cunia interversa, aut cominisso aliquo 
.majore maleficio, ad fugiendam inquisi-
tionem, vel justitiam animadversionis, in 
arenam se dare mallent. Reddi ergo nos 
oportet. 

E X I , T I T R E I V . 

qu'on donne de l'esclave , on fait aussi men
tion des cicatrices qu'il porte sur le visage. 
Il en est de même si toutes ces choses sont 
constatées par écrit ou que l'esclave soit 
détenu publiquement ou gardé dans une 
maison. 

a. Callistrate au Uv. 6 des Juridictions. 
Les esclaves simplement fugitifs doivent 

être rendus à leurs maîtres ; mais ceux qui 
se sont fait passer pour libres sont punis 
plus sévèrement. 
3. Ulpien au Uv. 7 des Fonctions du Proconsul. 

L'empereur Antonin a déclaré dans un 
rescrit , que celui qui veut rechercher dans 
la maison d'un autre son esclave fugitif, 
doit se présenter au président, qui lui don
nera des lettres , et même , si le cas l'e
xige , un sergent ; afin qu'on lui permette 
d'entrer et de faire ses recherches , et que 
le président prononce une peine contre celui 
qui n'aura pas voulu laisser chercher dans sa 
maison. Mais l'empereur Marc-Aurèle , dans 
un discours prononcé au sénat, a donné 
permission à ceux qui recherchent leurs 
esclaves fugitifs, d'entrer sur les terres du 
prince, sur celles des sénateurs et des ci
toyens, de rechercher dans les maisons et dans 
tous les endroits où l'on peut se cacher. 

4. Paul au Uv. 1 des Sentences. 

Les intendans et les gardes des ports 
doivent arrêter les esclaves fugitifs et les 
retenir en prison. Les magistrats munici
paux , après les avoir arrêtés, les renvoient 
au président de la province ou au pro
consul. 

5. Tiyphonmus au Iw. 1 des Disputes. 
Si l'esclave fugitif se livre pour combat

tre dans les jeux publics , il ne pourra } 

même en s'exposant à un aussi grand dan
ger , se soustraire à la puissance de son 
maître. En effet l'empereur Antonin a dé
claré dans un rescrit, que, dans tous les cas, 
les esclaves fugitifs dévoient être rendus à 
leurs maî ' res , soit avant , soit après avoir 
combattu dans l'arène contre les bètes fé
roces ; parce que souvent les esclaves pré-
féreroient d être employés dans les combats 
de l'arène pour éviter d'être recherchés et 
punis pour l'argent qu'ils auroient volé à 
leurs mailres ou même pour quelquVutre 
crime pius considérable. Ainsi ils doivent 
être rendus à leurs maîtres. 
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T I T R E V. T I T U L U S V . 

D E S J E U X D E H A S A R D . 

i . Vlpien au Iw. 2 3 surl'Edit. 

J _ J ' é D I T du préteur porte : « Si celui dans 
la maison duquel on a joué à des jeux de 
hasard , se plaint d'avoir été battu ou d'a
voir souffert quelque tort; ou si dans le temps 
où on jouoit à ces jeux, on lui a enlevé quel
que chose de sa maison, je ne lui donnerai 
point d'action pour poursuivre la réparation 
du tort qu'il aura souffert. Je punirai aussi, 
suivant l'exigence du cas , celui qui aura 
employé la violence pour forcer un autre à 
jouer à ces sortes de jeux ». 

1. Si les joueurs se volent quelque chose 
les uns aux autres, on ne leur refusera pas 
l'action qui vient du ravissement du bien 
d'autrui; parce que ledit ne refuse d'action 
qu'à celui qui donne à jouer chez lui , et 
non pas aux joueurs, quoiqu'on devroit aussi 
les regarder comme indignes de la protec
tion des lois. 

2. Il faut encore remarquer que l'édit 
porte , que l'action sera refusée à un homme 
qui donne à jouer, quand il aura été battu 
ou qu'il aura souffert du tort quelque part , 
et en quelque temps que ce soit. Mais le vol 
fait dans sa maison pendant qu'on y jouoit, 
soit par des joueurs , soit par tout autre , est 
impuni. On doit entendre ici par maison , le 
lieu de son habitation et de son domicile. 

5. Lorsque le préteur dit qu'il refusera à 
de pareils gens l'action du vol, il faut exami
ner si cela ne doit s'entendre que de l'action 
par laquelle on poursuit la punition du vo
leur , ou si on doit l'étendre même aux ac
tions par lesquelles on poursuit la restitution 
de la chose volée. Pomponius est d'avis qu'il 
n'y a que l'action pénale qui est refusée ; 
mais je ne suis pas de ce sentiment, car le 
préteur dit simplement : « En cas de vol , je 
ne donnerai point d'action ». 

4- H ajoute : « Je punirai aussi, suivant 
l'exigence du cas, celui qui aura employé la 
violence pour forcer un autre à jouer à ces 
sortes de jeux ». Cet article concerne la pu
nition de celui qui en a forcé un autre à jouer. 
La peine est l'amende ou la prison. 

D E A L E A T O R I B U S . 

P, 
Ulpîanus lib. 2Z ad Edictum. 

R^TOR ait : Si quis eum apud quem Edictui». 
aléa lusum esse dicetar, vcrberaverit, dam-
numve ei dederit : swe c/uid eo tempore 
dolo ejus subtractum est, judicium non 
dabo : In eum qui alece ludcndœ causa vim 
intulerit, uli quœque res erit, animadver-
tam. 

%. 1. Si rapinas fecerint inter se collu- Berauinisra-
sores,vi bonorum raplorum non dene- plaiscoUusoruu* 
gabitur actio : susceptorem enim duntaxat 
prohibuit vindicari, non et collusores ; 
quamvis et hi indigni videantur. 

et 

QUUPI actïones 
fui'to l'ado ne— 
gau tur. 

$. 2. Item notandum, quôd suscepto- De loco 
rem verberatum quidem, et damnum pas- lempore. 
suni ubicunque et quandocunque non 
vindicat : verùm furtum factum domi, et 
eo tempore quo aléa ludebatur, licet 
lusor non fuerit, quicquid eorum fecerit, 
impunè fit. Domum.aulern pro habitatio-
ne et domicilio nos accipere debere, cer-
tum est. 

$. 3. Quod autem praetor negat, se 
Jurti actionem daturum, videamus utrùm 
ad pœnalem actionem solam pertineat , 
an et si ad exhibendum velit agere, vel 
vindicare , vel condicere? Et est relatum 
apud Pomponium, solummodo pœnalem 
actionem denegatam : quod non puto ve-
rum. Praetor enim simpliciter ait: Si quid 
subtractum erit, judicium non dabo. 

4. In eum , inquit, qui ahœ ludendœ D(!, co ,,„; c<jmt 

causa vim intulerit, uti quœque res erit, puliiludere. 
animadvertam. Hacc clausula pertinet ad 
animadversionem ejus qui compulit lu-
dere , ut aut multa multetur, aut in la-
tumias, vel in vincula publica ducatur. 

' 9 * 
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z. Paulus lib. 
G E S T E , L 

19 ad Edictum. 

I T 

De ludis tam Soient enim quidam et cogère adlusum, 
concessit <juàw Vel ab initio, vel vlcli, dùm retiuent. 
veut». ' 

%. i . Senatusconsultum vetuit in pecu-
niam ludere, praeterquàm si quis certet 
hasta, vel pilo jaciendo, vel currendo, 
saliendo , luctando, pugnando : quôd vir-
tutis causa fiât. 

5. Marcianus lib. 5. Regularum. 
In quibus rébus ex lege Ti t ia , et P u -

blicia, et Cornelia etiam sponsionem fa-
cerelicet: sed ex aliis, ubi pro virtute 
certamen non fit, non licet. 

4. Paulus lib. 19 ad Edictum. 
Quod in convivio vescendi causa poni-

tur, in eam rem familiœ ludere permitti-
tur. 

$. 1. Si servus, vel filiusfamilias victus 
fuerit, patri vel domino competit repeti-
tio. Item si servus acceperit pecuniam, 
dabitur in dominnm de peculio actio, non 
noxalis : quia ex negotio gesto agitur: sed 
r.on ampliùs cogendus est prsestare, quàm 
id quod ex ea re in peculio sit. 

Si servus »ut 
rîliusfamilias lu-
terit. 

De parente et §• 2- Ad versus parentes et patronos 
jatroa». repelitio ejus quod in aléa lusum est , 

utilis ex hoc edicto danda est. 

T I T U L U S V I . 

S I M E N S O R F A L S U M 

M O D U M D . U E H I T . 

A, 
1. Ulpianus lib. 24 ad Edictum. 

.DYFRSUS mensorem agrorum praetor 
in f'actum actionem proposuit, à quo falli 
nos non oportet.- nam interest nostra, ne 
fallamur in modi renuncialione, si forte 
vel de finibus contentio sit, vel emptor 
scire velit, vel veiiditor cujusmodi ager 
veheat. Ideo autem hanc actionem propo
suit, quia non crediderunt veteres inter 

R E X I , T I T R E V I . 

2. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
En effet il y a des gens qui forcent les 

autres à jouer , soit dès le commencement, 
soit en les retenant malgré eux pour prendre 
leur revanche quand ils ont perdu. 

1. Il y a un sénatus-consulte qui défend 
de jouer de l'argent à d'autres jeux qu'à 
lancer le javelot, à la course , au saut, à la 
lutte et aux combats du ceste ; parce que 
ces jeux sont des exercices utiles. 

3. Marcien au liv. 5 des Règles. 
Il est permis aussi par les lois Titia , 

Publicia et Cornélia, de faire des gageures 
dans ces sortes de jeux: ce qui n'est point 
permis dans les combats qui ne sont pas de 
purs exercices. 

4. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
Les esclaves d'une maison peuvent jouer 

entr'eux à qui aura le repas qu'on leur a 
donné pour se nourrir. 

1. Si un esclave ou un fils de famille a 
perdu de l'argent au jeu ; le maître ou le 
père a droit de le redemander. De même 
si un esclave a reçu de l'argent qu'il a gagné 
à des jeux de hasard, on a contre le maître 
une action relativement au pécule de l'es
clave , mais non pas l'action noxale ; parce 
qu'il s'agit alors d'une affaire que l'esclave a 
faite au profit de son maître ; mais le maître, 
en ce cas , ne peut être forcé à rendre que 
l'argent du jeu qui est parvenu dans le pécule. 

2. En conséquence de cet édit, on doit 
avoir une action utile pour reprendre sur 
les pères ou les maîtres, l'argent qu'on a 
perdu contre les fils de famille ou les es
claves. 

T I T R E V I . 

D E L ' A R P E N T E U R Q U I F A I T 

U N F A U X R A P P O R T . 

1. Ulpien au liv. z4 sur l'Edit. 

J_JE préteur a établi une action expositive 
du fait contre les arpenteurs , parce qu'on a 
intérêt qu'ils ne trompent point dans les rap
ports qu'ils font, lorsqu'ils sont nommés par 
des parties qui sont en litige sur le bornage de 
leurs terres, ou par un acheteur ou un ven
deur qui veut connoitre la consistance de 
la chose vendue. Ce qui a engagé le préteur 
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ÎL établir cette action particulière , c'est que 
les anciens ne regardoient pas la profession 
d'arpenteur comme un méùer où les servi
ces fussent loués, mais plutôt comme un 
office d'ami; en sorte qu'on lui donne une 
rétribution à titre de récompense, et que, pour 
cette raison, on appelle un honoraire. Si même 
on veut intenter contre lui l'action qui vient 
du loyer , la procédure est nulle. 

i . Cette action n'a pour but que de pour
suivre l'arpenteur à raison de sa mauvaise 
foi. En effet, on a pensé que c'était agir avec 
assez de rigueur envers lui, que de punir la 
mauvaise foi d'un homme qui n'est pas obligé 
civilement. Ainsi s'il a commis quelque faute 
par ignorance , celui qui l'a employé doit 
s'en prendre, à lui-même. L'arpenteur ne 
pourra non plus être attaqué à raison de sa 
négligence. Une faute grossière sera assimilée 
à la mauvaise foi. Si l'arpenteur a reçu une 
récompense, il ne répond pas pour cela de 
toute espèce de faute qu'il peut avoir com
mise, à cause des termes de l'édit ; carie 
préteur n'ignore pas que les arpenteurs re
çoivent des honoraires. 

2. C'est l'arpenteur qui a fait un rapport in
fidèle qui est soumis à cette action ; mais 
il est censé à cet égard avoir fait le rapport 
lui-même, quand il l'a fait parvenir aux par
ties par le ministère d'un autre, 

2. Paul au liv. 25 sur l'Edit. 
Ou lorsqu'il a envoyé son rapport dans 

une lettre. 
i. Si vous ayant chargé comme arpenteur 

de mesurer un terrain, vous avez vous-même 
donné cette commission à Titius, et que ce 
dernier s'en soit acquitté de mauvaise foi, 
vous serez soumis à l'action ; parce qu'il y a 
eu mauvaise foi de votre part à en charger 
un autre. 

5. Ulpien au liv. 24 sur l'Edit. 
Si j'ai'chargé deux arpenteurs, et qu'ils se 

soient tous les deux rendus coupables de 
mauvaise foi, je puis intenter mon action 
entière contre chacun; mais si le premier 
que j'ai actionné m'a satisfait, je n'ai plus 
d'action contre l'autre. 

1. Cette action appartient à celui qui avoit 
intérêt que le rapport de l'arpenteur ne fût 
pas infidèle , c'est-à-dire, à l'acheteur ou au 
vendeur à qui ce rapport a nui. 

a. Cependant Pomponius écrit, que si, en 

I T U N F A U X R A P P O R T . lfa 

talem personam locationem et conductio-
nem esse, sed magis operam beneficii 
loco praeberi : et id quod clatur ei, ad re-
munerandum dari, et indè honorarium 
appellari. Si autem ex locato et conducto 
fuerit actum, dicendum erit nec tenere 
intentionem. 

$. 1. Hœc actio dolum malum duntaxat De <îol«, cuipa, 
exigit. Visum est enim satis abundèque ™p«riua men-
coërceri mensorem, si dolus malus solus sor"" 
conveniàtur ejus hominis qui civiliter 
obligatus non est. Proindè, si imperitè 
versatus est, sibi imputare débet, quieum 
adhibuit. Sed et si negligenter, aequè 
mensor securus erit. Lata culpa plané 
dolo comparabitur. Sed et si mercedem 
accepit, non omnem culpam eum praes-
tare, propter verba edicti : utique enim 
scit praetor, et mercede eos intervenire. 

$. 2. Is autem tenetur hac actione, De renuncîa-
qui renunciavit : sed renunciasse et eum *io»e-
accipere debemus,qui per alium renun
ciavit , 

2. Paulus lib. a5 ad Edictum. 
Vel per literas. 

%. 1. Sed si ego tibi, cùm esses mensor, 
mandaverim ut mensuram agri ageres, 
et tu id Titio delegaveris, et ille dolo avlt 

malo quid in ea re fecerit, tu teneberis : 
quia dolo malo versatus es , qui tali ho-
mini credidisti. 

De dolo ejua 
cui mensor nian-

3. Ulpianus lib. 24 ad Edictum. 
Si duobus mandavero , et ambo dolosè 

fecerint, ad versus singulos in solidum agi 
poterit: sed altero convento, si satisfe-
cerit, in alterum actionem denegari opor-
tebit. 

$. 1. Competit autem hsec actio ei 
cujus interfuit falsum modum renuncia-
tum non esse, hoc est, vel emptori, vel 
venditori cui renunciatio ofl'uit. 

§. 2. Pomponius tamen scribit, si emp-

De dolo plu— 
rium meusoriuu. 

De ee cujus 
interest* 

Si e m p l o i , 
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tor plus dederit venditori propter renun
ciationem, quia condicere potest quod 
plus dédit, agi cura mensore non possë : 
nihil enim emptoris interesse, cùm possit 
condicere: nisi solvendo venditor non 
fuit ; tune enim mensor tenebitur. 

Aut venditor §• 3. Sed si venditor majorem modum 
plus dederit. tradiderit fraudatus à mensore, conse-

quenter dicit Pomponius , non esse actio-
ne'm adversus mensorem : quia est ex 
v'endito actio adversus emptorem: nisi et 
liic emptor solvendo non sit. 

De mensore §. 4« Idem Pomponius scribit, si prop-
Œ!to . " d , c i u m t e r judicium adhibitus mensor fraudaverit 

me in renunciatione, teneri eum, si ob 
hoc de judicio minus tuli. Plané si à ju-
dice adhibitus, contra me renunciaverit 
dolo malo, dubitat an teneri mihi debeat. 
Quod magis admiltit. 

D e successori-
l ius 

De serro inen-
•soie. 

§.. 5. Hanc acfionem heredi, similibus-
que personis dandam, Pomponius scribit : 
sed in heredem, similesque personas de-
negandam ait. 

•§. 6. Servi autem nomine magis noxale, 
quàm de" peculio competere ait: quamvis 
civilis actio de peculio competat. 

4. Pauîus llb. 2.3 ad Edictum. 
De tempore Haec actio perpétua est: quia imtmnv 

îiujusactJoni». rei non à circumscriptione, sed à suscepto 
negotio originem accepit. 

De remincia* 
llouc <l:kla. 

5. Ulpianus lib. 24 ad Edîçlum. 
Si mensor non falsum modum renun

ciaverit , sed traxerit renunciationem, et 
ob hoc evenerit ut venditor liberetur, 
qui adsignaturum se modum intra certum 
diem promisit,haec actio locum non habet. 

R E X I , T I T R E V I . 

conséquence de ce faux rapport, l'acheteur 
avoit donné au vendeur un prix trop con
sidérable , il n'auroit point d'action contre 
l'arpenteur , 'parce qu'il en a une contre 
le vendeur pour reprendre sur lui ce qu'il a 
indûment payé de plus ; en sorte qu'il n'a 
aucun intérêt, puisqu'il peut reprendre sur 
le vendeur l'excédant du prix qu'il a donnée 
à moins que le vendeur ne fût pas solva-
ble ; car alors il y auroit action contre l'ar
penteur. 

3. Mais si le vendeur, trompé par le rap
port de l'arpenteur , a donné une trop grande 
étendue de terrain, Pomponius dit par la 
même raison , qu'il n'a point d'action contre 
l'arpenteur; parce qu'il lui suffit d'avoir l'action 
de la vente contre l'acheteur : à moins pa
reillement que l'acheteur ne soit pas sol-
vable. 

4. Le même Pomponius écri t , que si un 
arpenteur nommé pour mesurer un terrain 
dont les limites étoient contestées entre les 
parties , a trompé l'une d'elles par un rap
port infidèle , il est tenu envers elle , s'il 
est cause que le juge lui ait adjugé moins 
.qu'il ne lui appartenoit. Si c'est le juge qui 
l'a employé , et qu'il ait fait de mauvaise foi , 
au détriment -de l'une des parties , un rapport 
infidèle, Pomponius doute s'il sera tenu en
vers elle ; néanmoins il se décide pour l'affir
mative. 

5. Ce jurisconsulte écrit que cette action 
passe aux héritiers et autres successeurs , 
mais qu'on ne l'accorde pas contre l'héritier 
ou autre qui le représente. 

6. Si c'est un esclave qui s'est rendu cou
pable en cette matière, on a , suivant le 
même Pomponius , une action qui est plutôt 
noxale que péculiaire ; quoiqu'il y ait dans 
le même cas une action civile sur le pécule 
de l'esclave. 

4. Paul au liv. 25 sur l'Edlt. 
Cette action est perpétuelle , parce qu'elle 

tire son' origine non pas du moment de la 
mauvaise foi, mais du moment où l'arpen
teur s'est chargé. 

5. Ulpien au Iw. 24 sur l'Edit. 
Si l'arpenteur n'a pas fait un faux rapport, 

mais qu'il ait différé de le faire , et qu'ainsi 
le vendeur, qui s'étoit engagé à fournir l'état 
des biens dans un certain temps , ait souffert 
quelque perte, cette action ne peut avoir 



D E L ' A R P E N T E U R Q U I F A I T U N F A U X R A P P O R T . «5r 

lieu. Pomponius pense même qu'on ne pour -
roit point accorder en ce cas l'action utile. 
Il faut donc avoir recours à l'action de la 
mauvaise foi. 

i . Si lorsque l'arpenteur a fait un rapport 
infidèle , l'acheteur a intenté l'action de la 
vente contre le vendeur, pour se faire rendre 
l'excédant du prix qu'il a indûment donné, 
il peut toujours diriger sa demande contre 
l'arpenteur. Mais celui-ci ne pourra pas être 
condamné si l'acheteur n'a plus d'intérêt. 
S'il n'a point formé sa demande contre le 
vendeur pour toute la mesure qui manquoit, 
mais seulement pour une partie , il pourra, 
suivant Pomponius, actionner l'arpenteur 
pour le reste. 

2. Le préteur a donné plus d'étendue à 
cette action ; car il a voulu qu'elle eût lieu , 
en cas de rapport infidèle , en toute autre 
matière que l'arpentage ; par exemple , dans 
le toisé d'une maison, le mesurage des blés 
ou de vin, 

6. Paul au llv. 24 sur Z'Edît. 
Ou dans la largeur d'un chemin , ou lors

qu'il s'agit de constater la servitude qu'une 
partie prétend avoir d'appuyer sa poutre 
Sur le mur voisin , ou d'avancer son toit sur 
son terrain, ou s'il fait un faux rapport sur 
la mesure d'un terrain à bâtir , ou sur celle 
d'une poutre, d'une pierre , 

7. Ulpien au Uv. 2,^ sur l'Edit. 
Ou de toute autre chose : on sera tenu dans 

tous ces cas. 
1. Celte action aura lieu encore contre 

l'arpenteur qui se sert de faux" instrumens 
pour mesurer. 

3. Elle a lieu aussi, suivant Pomponius, 
contre celui qui a fait un faux rapport en 
mesurant , quoiqu'il ne soft pas arpenteur. 

5. En conséquence, cette action doit avoir 
lien contre un architecte qui aura trompé ; car 
un décret de l'empereur Sévère, porte qu'on 
doit accorder ces actions contre l'architecte 
ou tout entrepreneur qui , étant chargé de 
faire un ouvrage, n'aura pas observé les me
sures convenables. 

4. Je pense aussi qu'on doit accorder cette 
action contre celui qui s'étant chargé de faire 
un compte, l'aura fait de mauvaise foi. 

Si cum ven&i-
tore actum sit-

Tn qu'îius r&~ 
Inis !:a-c actio^lo»' 
cum habet. 

Sed nec dari utilem debere , Pomponius 
ait. Erit ergo ad actianem de dolo decur-
rendum. 

$. 1. Si cùm falsus modus renunciatus 
esset, emptor cum venditore ex empto 
egissret, agere poterit etiam cum mensore. 
Sed si nihil ejus- interest, condemnari 
metisorem non oportet. Quôd si non de 
toto modo qui deerat, cum venditore 
egerit, sed de minore, consequenter scri-
bit Pomponius, de residuo cum mensore-
agi posse. 

§. 2. Hoc judicium latiûs prœtor por-
rexit : nam et si cujus alterius rei mensu-
ram falsam renunciavisse dicetur, hœc 
actio competit. Proindè si in œdificii 
mensura fefellit, vel in frumenti, vel in 
vini ; 

6. Pauhis lib. 24 ad Edîctum. 
Sive de itineris latitudine, sive de ser-

vitute immiltendi projicîendique quaera-
tur , sive aream, vel tignum, vel lapiden* 
metiendo mentitus fuerit ; 

7» Vlpianus iïb. 24 ad Edîctum. 
Vel cujus alterius r e i , tenebitur. 

%. 1. Et si mensor machinailus fefelle- De mensore 
r i t , hsec actio dabitur.. machiuario. 

g. 2. Necnon illud quoque Pomponius pe non men
d i â t , etiam in eum qui mensor non fuit, sore. 
fefellit tamen in modo, competere hanc 
actionem. 

$. 3. Hoc exemplo etiam adversus ar - rje arcHueci» 
chitectum actio dari débet , qui fefellit : redempioie. 
nam et divus Severus adversus architec-
tum, et redemptorem actiones dandas 
decrevit. 

§. 4. Ego etiam adversus tabularium D e 1 ^ ^ ^ ^ 
puto actiones dandas, qui in computatione 
fefellit. 
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T I T U L U S V I I . 

DE RELIGIOSIS, E T SUMPTIBUS 

F U N E R U M , 

Et ut funus ducere liceat. 

i . Vlpianus lib. 10 ad Edictum. 

\Jui propter funus aliquid impendit, 
eum defuncto contrahere credilur, non 
eum herede. 

2. Idem lib. a5 ad Edictum. 
De sa™ se- Locum in quo servus sepultus est , 

Pult0- religiosum esse, Aristo ait. 
De illatione in §• i- Qui morluwn in locum alienum 

locum alienum. m tu lit, vel injhrri curavit, tenebitur in 
De scfclo1"8110' factum actione. In locum alterius accipere 

debemus , sive in agro , sive in sedificio. 
Sed hic sermo domino dat aclionem, non 
bonae fidei possessori: nam cùm dicat, in 
locum alterius, apparet de domino eum 
sentire, ides t , eo cujus locus est. Sed et 
fructuarius inferendo, tenebitur domino 
proprietatis. An et socius teneatur, si 
ignorante socio intulerit, tractari potest ? 
Est tamen verius,famili3e erciscundse,vel 
communi dividundo conveniri eum posse. 

Edictum de eo §• 2. Prsetor ait: Sive homo mortuus, 
qui mortuum , ossave Jiominis mortui in locum purum al-
uonVdebuUitUqUÔ terius, aut in id sepulchrum in quo jus 

non fuerit, illata esse dicentur : qui hoc 
Jècit, in factum actione tenetur : et pœnœ 
pecuniariœ subjicielur. 

DeGnitio illa-
tionis. 

Loci pari. 

Sepulchii. 

$. 3. De ea autem illatione praetor sen-
sit, quœ sepulturœ causa fit. 

g. 4. Pnrus autem locus dicitur, qui 
neque sacer, neque sanctus est, neque 
religiosus : sed ab omnibus hujusmodi 
nominibus vacare videlur. 

$. 5. Sepulchrum est, ubi corpus os
save 

T I T R E V I L 
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A LA S E P U L T U R E , DES FRAIS F U N E R A I R E S 

Et de la liberté des sépultures, 

i . Vtpien au liv. 1 o sur l'Edit. 

V^UAND on fait quelque dépense pour la 
sépulture d'un m o r t , on est censé contrac
ter avec lui , et non avec son héritier. 

2. Le même au liv. 2.5 sur l'Edit. 
Ariston 'pense que le lieu où un esclave a 

été enterré est religieux. 
1. « Celui qui aura enterré ou fait en

terrer un mort dans le terrain d 'autrui , 
sera soumis à une action expositive du fait ». 
On. entend ici par le terrain d'un autre , un 
terrain bâti ou non bâti. Mais la manière 
dont cette ordonnance est conçue, fait voir 
que l'action qu'elle accorde n'a lieu qu'au 
profit du maître , et non au profit du pos
sesseur de bonne foi ; car ces termes , le 
terrain d'autrui, font voir que la loi a en 
vue le maître , c'est-à-dire, celui à qui ap
partient le terrain. L'usufruitier lui-même, 
enterrant un mort clans le terrain dont il n'a 
que l'usufruit, seroit condamnable par cette 
action envers le maître de la propriété. On 
peut demander s'il en seroit de même d'un 
associé vis-à-vis de son coassocié , à finsu 
duquel il auroit enterré un mort dans un 
terrain commun ? Il est plus probable -qu'il 
faudroit avoir recours en ce cas aux a c 
tions en partage de succession ou en division 
d'une chose commune. 

2. Voici les termes de l'édit du préteur : 
« Il y aura une action expositive du fait, 
et condamnation à une peine pécuniaire, con
tre celui qui aura enterré un mort ou ses 
ossemens clans un lieu profane appartenant 
à autrui , ou dans un sépulcre dans lequel il 
n'aura pas eu droit de sépulture ». 

5. Le préteur entend ici le dépôt fait d'un 
mort dans une terre à titre de sépulture. 

4. Par un lieu profane , il faut entendre 
celui qui n'est ni sacré, ni saint , ni reli
gieux , et qui n'a aucune autre qualité sem
blable. 

5. Un sépulcre est l'endroit où est ren
fermé-
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Fermé le corps ou les osseniens d'un mort. 
Celse dit à ce sujet que tout le terrain des
tiné à la sépulture d'un homme ne devient 
pas religieux, mais seulement la place qu'oc
cupe le défunt. 

6. Un monument est un édifiée élevé 
pour transmettre la mémoire du défunt à 
la postérité. 

7. Celui qui a l'usufruit d'un terrain ne 
peut en y enterrant un mort , rendre le ter
rain religieux. Mais si la propriété appar
tient à l'un et l'usufruit à un autre, le pro
priétaire lui-même ne peut le rendre r e 
ligieux , à moins qu'il n'enterre dans ce 
terrain celui même qui en a légué l'usufruit, 
ne trouvant point ailleurs un lieu commode 
pour l'inhumer : c'est l'avis de Julien ; au
trement il ne pourra pas rendre l'endroit 
religieux malgré l'usufruitier. Cependant il 
paroît plus probable que si l'usufruitier donne 
son consentement, le lieu deviendra reli
gieux. 

8. Un lieu sur lequel quelqu'un a un 
droit de servitude , ne peut devenir reli
gieux que du consentement de celui à qui 
la servitude est due. Néanmoins, s'il peut 
exercer son droit de servitude aussi commo
dément sur une autre partie du terrain , 
la sépulture ne sera pas censée faite dans 
l'intention de le troubler dans son droi t 
Ainsi le lieu en ce cas deviendra religieux ; 
et ce sentiment est raisonnable. 

g. Celui qui a donné une terre en gage 
peut rendre religieux l'endroit où il aura 
enterré un mort de sa famille. Il en est de 
même s'il y est enterré lui-même. Mais il ne 
peut céder ce droit à un autre. 

3. Paul au liv. 27 sur l'Edit. 
Cependant si tous les intéressés y con

sentent , le lieu deviendra religieux. C'est 
aussi l'avis de Pomponius. 

4. Ulplen au liv. 25 sur l'Edit. 
L'héritier institué qu i , avant d'accepter la 

succession, enterre le défunt, rend religieux 
le lieu de sa sépulture. Il ne faut cepen
dant pas croire qu'il fasse par- là acte d'hé
ritier; car on peut supposer que dans ce 
temps il délibère encore pour savoir s'il ac
ceptera la succession. Quant à moi , je pense 
que le lieu deviendroit religieux , quand 

Tome IL 
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save hominis condila sunt. Celsus autem 
ait : Non totus qui sepulturae destinatus 
est, locus religiosus fit, sed quatenus 
corpus humatum est. 

$. 6. Monumentum est, quod mémo- Mouumemi. 
riae servandae gratia existât. 

$. 7. Si usumfructum quis habeat, re- Delocoinq^ 
l igiosum locum non facit. Sed et si alius «susfructusaiie-
proprietatem , alius usumfructum habuit, 
non faciet locum religiosum: nec proprie-
tarius ; nisi forte ipsum qui usumfructum 
legaverit, tnlulerit, cùm in alium locum 
inferri tam opportune non posset : et ita 
Julianus scribit. Alias aulem invito fruc-
tuario, locus religiosus non fiet : sed si 
consentiat fructuarius, magis est ut locus 
religiosus fiât. 

$. 8. Locum qui servit, nemo religio- n c U c 8 ^ . 
sum facit ; nisi consentiat is cui servitus de- viente. 
beretur. Sed si non minus commode per 
alium locum servitute uti potest, non vi-
detur servitutis impediendae causa id 
fieri : et ideo religiosus fit : et sanè ha-
bet hoc rationeni. 

S. 9. Is qui pîgnori dédit agrum, DeaSropiSn*. 
si in eum suorum mortuum intulerit , rato. 
religiosum eum facit. Sed et si ipse in-
feratur , idem est. Caeterùm alii con-
cedere non potest. 

3. Paulus lib. 27 ad Edictum. 
Ex consensu tamen omnium, utilius 

est dicere religiosum posse fieri : idque 
-Pomponius scribit. 

4. Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
Scriptus Jieres priùs. quàm heredita- De loco de-

tem adeat , patremfamilias mortuum in- funct i herediia-
fèrendo , locum facit religiosum. Nec t a H o ' v e U c S a l 0 ' 
quis putet , hoc ipso pro herede eum 
gerere : finge enim adhuc eum delibe-
rare de adeunda hereditate. Ego , etiamsi 
non hères eum intulerit, sed quivis alius, 
herede vel cessante , vel absente, vel ve-

10 
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rente ne pro herede gerere yideatur, 
tamen locum religiosum facere puto : 
plerumque enim defuncti antè sepeliun-
tu r , quàm quis hères eis existât. Sed tune 
locus fit religiosus , cùm defuncti fuit 
(naturaliter enim videtur ad mortuum 
pertinere locus , in quem infertur) : prae-
sertim si in eum locum inferatur , in 
quem ipse destinavit : usque adeo , ut 
etiamsi in legatum locum sit illatus ab 
herede , illatione tamen testatoris fit re
ligiosus : si modo in alium locum tam 
opportune inferri non potuit. 

De sepulchrls 

5. Gaîusllb. 19 adEdictum provinciale. 
Familiaria sepulchra dicuntur , quse 

familiaribus, et qu[s sibi ,familiœque suce constituit : he-
reditaria autem, quae quis sibi, heredi-
busque suis constituit : 

6. Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
Vel quod paterfamilias jure heredita-

rio adquisiit. Sed in utroque, heredibus 
quidem , cœterisque successoribus, qua-
lescunque fuerint, licet sepeliri, et mor
tuum inferre , etiam si ex minima parte 
heredes ex testamento , vel ab inte.stato 
sint , licet non consentant alii. Liberis 
autem cujuscunque sèxus, vel gradus , 
etiam filiisfamilias , et emancipatis idem 
jus concessum est : sive extiteiint here
des , sive sese abstineant. Exheredatis 
autem, nisi specialiter testator justo odio 
commolus eos vetuerit, huninnitutis gra-
tia tantùm sepeliri, non etiam alios prae-
ter suam posteriiatem inferre licet. L i -
berti autejn nec sepeliri, nec alios in
ferre poterunt, nisi heredes extiteiint 
patrono : quamvis quidam inscripserint 
monwnefitum sibi libertisque suis Jècisse. 
Et ita Papinianus respondit : et stepissimè 
idem constitutum est.. 
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même le défunt y auroit été enterré par 
un autre que l'héritier , celui-ci différant de 
le faire, s'oit parce qu'il est absent, soit parce 
qu'il craint de s'engager par-là comme faisant 
acte d'héritier. En effet, il arrive le plus sou
vent qu'un défunt est enterré avant que per
sonne ait pris la qualité d'héritier; mais en ce 
cas le lieu ne devient religieux, qu'autant qu'il 
appartenoit au défunt; car cet endroit est censé 
continuer d'appartenir au déiunt par une 
espèce de domaine naturel , quand il y est 
enterré, surtout s'il s'agit dïin lieu que le 
défunt lui-même avoit destiné à sa sépul
ture : et cela est tellement vrai que si l'héritier 
avoit enterré le défunt dans un endroit qui 
fût légué à un autre , le lieu deviendra r e 
ligieux , en supposant toujours qu'il n'y eût 
pas d'autre endroit également commode pour 
y enterrer le défunt. 

5. Gaïus au liv. \y sur VEditprovincial. 
On appelle sépulture domestique , celle 

que quelqu'un établit pour lui et pour sa 
maison , et sépulture héréditaire , celle que 
quelqu'un établit perâr lui et ses héritiers, 

6. Vlpien au liv. a5 sur l'Edit. 
Ou celle dont un père de famille acquiert 

le droit par succession. Dans ces deux es
pèces de sépulture , les héritiers et autres 
successeurs quelconques de ceux à qui elles 
ont appartenu ont droit d'y enterrer un mort 
même malgré leurs cohéritiers, bien qu'ils 
ne fussent institués par testament , que pour 
une très-modique portion , ou qu'ils suc
cédassent ab intestat. Le même droit passe 
aux enfans de tout sexe et de tout degré , 
émancipés ou non , soit qu'ils aient pris la 
qualité d'héritiers ou qu'ils aient renoncé 
à la succession de leur père. Quant aux 
enfans déshérités , si le père, poussé par une 
juste indignation contre eux , ne les a pas 
privés de ce droit , on leur a accordé pat-
humanité le droit de s'y faire enterrer eux 
et leur postérité, mais non pas d'y enter
rer les autres. Les affranchis ne pourront 
réclamer le droit de sépulture , ni pour eux-
mêmes , ni pour l'exercer en faveur des au
tres , qu'autant qu'ils auront hérité de leurs 
patrons : cependant il y a des personnes qui 
ont marqué que leur volonté étoit que le 
monument qu'ils avoient tait élever servit 
à eux et à leurs affranchis. Papinien a ré-
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pondu que cette disposition éioit valable; 
et elle est même autorisée par plusieijr." 
constitutions. 

i. Si un monument est encore vide et 
par conséquent profane , il pourra faire l'ob
jet d'une vente et d'une donation. Si ce 
n'est qu'un cénotaphe (c'est-à-dire une sim
ple i-eprésentation de sépulture), on peut le 
vendre; car, d'après un rescrit des empereurs 
Marc-Aurèle et Lucius-Vérus, il n'est pas 
regardé comme religieux. 

7. Gaïus au là'. 19 sur î'Edit provincial. 
Celui qui a enterré un mort dans le ter

rain d'autrui, est condamné , en vertu de 
l'action expositive du fait , à exhumer le 
mor t , ou a payer le prix du terrain. Cette 
action se transmet pour et contre les héri
tiers , et elle est perpétuelle. 

1. Si quelqu'un enterre un mort dans un 
cercueil de pierre appartenant à autrui , dans 
lequel on n'a pas encore renfermé de mort , 
le proconsul donnera contre lui une action 
utile ; parce qu'on ne peut pas propre
ment dire qu'il ait enterré ce mort dans une 
sépulture ou dans un terrain appartenant à 
autrui. 

8. Uîpien au liv. 2 5 sur î'Edit. 
On demande si le maître d'un terrain 

dans lequel on aura enterré les ossemens 
ou le corps d'un m o r t , peut découvrir la 
fosse et l'exhumer sans une ordonnance des 
pontifes ou sans un ordre du prince ? La-
béon pense qu'on doit avoir la permission 
du pontife ou l'ordre du prince ; qu'autre
ment il y auroit une action en réparatioa 
d'injure contre celui qui auroit ainsi ex
humé un mort. 

1. Si un lieu religieux a été vendu comme 
s'il eût été profane, le préteur accorde une 
action expositive du fait à celui qui y a 
intérêt. Cette action se transmet pour et 
contre les héritiers , parce que de sa nature 
elle approche de celle de la vente. 

2. Si quelqu'un enterre un mort dans un 
lieu destiné aux usages publics , le préteur 
le condamnera , s'il y a mauvaise foi de sa 
part ; il pourra même être poursuivi ex-
traordinairement et encourir une punition 
légère. Mais s il n'y a pas de mauvaise foi, 
il doit être renvoyé absous. 

5. Toutes les fois qu il s'agit de cette 
action , on doit étendre aux bàtimens ce 
qui est dit d'un terrain profane. 
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§. 1. Si adhuc monumentum purnm De monument* 
est , poterit quis hoc et vendere et do- e t cenotaphio. 
nare. Si cenotaphium sit, posse hoc ve-
nir'e dicendum est : nec enim esse hoc 
religiosum, dïvi fratres rescripserunt. 

7. Gaius lib. 19 ad Edicfum provinciale. 
Is qui intulit mortuum in alienum Deeoquimer-

locum , aut tollere id quod intulit , aut t u u m iBtul i t i n 

loci pretium prœstare cogitur per in fac- ' 
tum actionem , quœ tam heredi , quàm 
in heredem competit, et perpétua est. 

§. 1. Adversus eum qui in alterius Aut monu-
arcam lapideam, in qua adhuc mortuus mentum«i-eum* 
non erit conditus , mortuum intulerit, 
utilem actionem in factum proconsul dat: 
quia non propriè vel in sepulchrum , 
vel in Iocum alterius intulisse dici potest. 

8. Vlpianus lib. a5 ad Edictum. 
Ossa quœ ab alio illata sunt, vel cor- Si loci domï-

pus , an liceat domino loci etfodere.vel n u s 0 ,sa. ' a u t 

1 • -, . ,.n . corpus malum 
eruere sine decreto pontincum, seu jussu effodiat. 
principis , quaestionis est ? Et ait Labeo, 
expectandum vel permissum pontificale, 
seu jussionem principis : aîioquin inju-
riarum fore actionem adversus eum 
qui ejecit. 

g. 1. Si locus religiosus pro pui-o ve- Deeoquilo-
nissc dicetur, prœtor in factum actio- c u m religi»,<uiu 
nem in eum dat ei , ad quem ea res a[°pur° ^ " l" 
pertinet : quae actio et in heredem com
petit , cùm quasi ex empto actionem con-
tineat. 

$. 2. Si in locum publicis usibus des- Deillatîonei» 
tinatum intulerit quis mortuum , praetor locum publicis 
in eum judicium da t , si dolo feceiït : u

t^
us de5tiua~ 

et erit extra ordinem plectendus , mo-
dica tamen coë'rcitione. Sed si sine dolo, 
absolvendus est. 

$. 5. In hac autem actione , loci puri Quidsîtlocu» 
appellatio et ad sedificium producenda Purus-
est. 20 * 
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àa.c actio. 

De eo qui pro-
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$. 4- Nec solùm domino hœc actio 
competit , verùm ei quoque qui ejus-
dem loci habet usumfructum , vel ali-
quam servitutera : quia jus prohibendi 
etiam hi habent. 

§. 5. Ei qui prohibitus est in/erre in 
hihitus est in- eum locuin, quù ei jus injerendi esset, 
ferencuTabuit»1" l'n factum actio competit, et interdictum: 

etiam si non ipse prohibitus sit, sed pro-
curator ejus : quia intellectu aliquo ipse 
prohibitus videtur. 

g. Gaius lib. ig ad Edictum provinciale. 
Liberum est ei qui prohibetur mor-

tuum ossave mortui inferre , aut statim 
interdicto uti , quo prohibetur ei vis 
f ieri , aut alio inferre, et posteà in fac-
tum agere : per quam consequitur actor, 
quanti ejus inteifuerit, prohibitum non 
esse. In quam computationem cadit loci 
empti pretium , aut conducti merces. 
Item sui loci pretium, quem quis, nisi 
coactus est , religiosum facturus non es-
set. Undè miror, quare constarevideatur, 
neque heredi, neque in heredem dandam 
hanc actionem. Nam, ut apparet, pecu-
niariae qiiantitatis ratio in eam deduci-
tur : cerlè perpétué ea inter ipsos com
petit. 

IO. Vlpianus'lib. 2 5 ad Edictum. 
De TU a.1 se- Si venditor fundi exceperit locum se-

pulckrum. pulchri ad hoc, ut ipse posterique ejus 
Mb infèrrentur, si via uti prohibeatur , 
ut mortuum suum inferret, agere po-
test : videtur enim etiam hoc exceptum 
inter ementem , et vendentem, ut ei per 

fundum sepulturœ causa ire liceret. 

11. Paulus lib. 2.7 ad Edictum. 
De lege ven- Quôd si locus monumenti hac loge ve-

dit oni^neraor- nieri t , ne in eum infèrrentur quos jus 
lui iufcriutur. 
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4. Cette action appartient non-seulement 
au maître du terrain , mais encore à celui 
qui a sur ce terrain l'usufruit ou quelqu'au-
tre espèce de servitude ; parce que ce der
nier a droit aussi d'empêcher la sépulture. 

5. Si on empêche quelqu'un d'enterrer un 
mort dans un lieu où il a le droit de le 
faire , il peut intenter une action expositive 
du fait ; il a aussi une action possessoire 
pour se maintenir dans la possession de 
son droit , quand même il n'auroit pas été 
empêché lui-même, mais seulement dans la 
personne de son fondé de procuration ; parce 
que ce dernier est censé le représenter. 

g. Gaius au liv. 19 surVEdit provincial. 
Celui qu'on empêche d'enterrer le 

corps ou les ossemens d'un mor t , est le maî
tre de se servir de l'interdit établi contre 
ceux qui troublent par violence quelqu'un 
dans l'exercice de son droi t , ou d'enterrer 
le mort ailleurs,et ensuite d'intenter l'action 
expositive du fait, par laquelle il fera con
damner son adversaire à l'indemniser de 
l'intérêt qu'il a eu de ne point souffrir ce 
trouble. On fera entrer dans cette condam
nation le prix du terrain qu'il aura été obligé 
d'acheter, ou le loyer de celui qu'il aura été 
obligé de louer à cette occasion. 11 aura 
pareillement le prix de son propre terrain, 
s'il y a enterré le mort , parce qu'il n'au
roit pas rendu cet endroit religieux s'il n'y 
eût été forcé. Aussi suis-je étonné qu'on re
garde comme constant que cette action fu
néraire ne se transmette ni pour ni contre 
les héritiers. En effet, on voit qu'elle con
tient en certains cas la demande d'une somme 
d'argent ; cette action est assurément per
pétuelle et doit passer aux héritiers et con
tre eux. 

10 Ulpien au liv. 25 sur l'Edit. 
Si en vendant un fonds , le vendeur s'est 

réservé un endroit destiné pour sa sépul
ture et celle de sa postérité, dans le cas où 
on l'empêcheroit de passer sur cette terre 
pour y enterrer un mort de sa famille , il 
a le droit -d'intenter l'action ; car il paroît 
que l'intention des contractans a été qu'on 
pourroit passer sur la terre pour y exer
cer le droit de sépulture qu'on s'est réservé. 

11. Paul au liv. 37 sur l'Edit. 
Si on vend le terrain où se trouve un 

lieu de sépulture, sous la condition qu'on 



D E S L I E U X C O N S A C R É S 
ne pourra plus y enterrer ceux qu'on avoit 
le droit d'y porter , il ne suffira pas d'une 
simple convention, mais on exigera qu'il y en 
ait une stipulation particulière. 

12. Vlpien au liv. a5 sur l'EdiU 
Si quelqu'un a un endroit destiné à la 

sépulture, mais qu'il n'ait pas le droit de 
passer sur la terre voisine pour y arriver, 
et qu'en conséquence le voisin lui refuse le 
passage , l'empereur Antonin et son père ont 
déclaré dans un resciït qu'il pou voit deman
der à titre de précaire , un droit de passage 
pour arriver à la sépulture , et qu'on avoit 
coutume de l'accorder ; en sorte que quand 
ce passage n'est pas d û , on doit se le faire 
accorder par le voisin. Cependant, quoique 
ce rescrit donne le droit de se faire accor
der ce passage , il ne donne pas d'action 
civile pour l'exiger;mais le voisin sera sommé 
extraordinairement de l'accorder. Le prési
dent de la province pourra même le forcer 
à accorder ce droit de passage à un prix 
raisonnable à celui qui en a besoin ; de ma
nière cependant que le juge aura égard à 
la situation des lieux , afin que le voisin ne 
souffre pas un dommage considérable à cette 
occasion. 

i . Il y a un sénatus-consulte qui défend 
de souiller par des changemens l'usage des 
sépultures , c'est-à-dire , de destiner un lieu 
de sépulture à des usages difïërens. 

2. L'édit du préteur porte: «Je donnerai 
action contre qui il appartiendra pour se 
faire rembourser les frais funéraires qu'on 
aura avancés». 

3. Cet édit a une cause très-juste , qui 
est de faire rendre à celui qui a enterré un 
mort la dépense qu'il a faite , et pour em
pêcher que les morts ne soient privés de 
la sépulture ou enterrés aux dépens d'autrui. 

4. C'est à celui que le défunt a désigné, 
à faire les frais funéraires. S'il ne l'a pas 
fait, il n'est soumis à aucune peine ; à moins 
qu'on ne lui eut laissé quelque chose dans 
cet le considération ; car il en seroit privé 
s'il refusoit de remplir la volonté du défunt. 
Si le défunt n'a pris aucune mesure à cet 
égard , et n'a chargé personne de son en
terrement, cette dépense regarde les héri
tiers institués ; s'il n'y en a point , les héri
tiers légitimes et les païens , suivant le de
gré de. succession , en sont chargés. 
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est inferri, pactum quidem ad hoc non 
sufficit : sed stipulatione id caveri oportet. 

12. Ulpianus lib 25 ad Edictum. 
Si quis sepulchrum habeat, viam au- s; via ad se-

tem ad sepulchrum non habeat, et à vi- pukhrumnon«it 
cino ire prohibealur , imperator Antoni-
nus cum pâtre rescripsit, iter ad sepul
chrum peti precariù , et concedi solere : 
ut quotiens non debetur , impetretur ab 
eo qui Jimdum adjunctum habeat. Non 
tamen hoc rescriptum , quod impetrandi 
dat facultatem etiam actionem civilem 
inducit : sed extra ordinem interpelletur. 
Praeses etiam compellere débet , justo 
pretio iter ei prsestari : ita tamen, ut ju-
dex etiam de opportunitate loci prospi-
cia t , ne vicinus magnum paliatur detri-
mentum. 

§. 1. Senatusconsultocavetur, ne usus De ususepul-
sepulchrorum permutation/bus polluatur , c^rK 

id est, ne sepulchrum aliae conversatio-
nis usum accipiat. 

.$. 2. Praetor ait : Çuodjuneris causa Edictum de ac-
swnptusjactus erit, ejus recuperandi no- l i o n e funeraria; 
mine, in eurn ad quem ea res pertinet, 

judicium dabo. 
$. 3. Hoc edictum justa ex causa pro- Et ejus ratio. 

positum es t , ut qui funeravit, persequa-
tur id quod impendit. Sic enim fieri, 
ne insepulta corpora jacerent, neve quis 
de alieno funeretur. 

§. 4. Funus autem eum facere opor- Qui funus fa-
te t , quem decedens elegit. Sed si non c e r e debcBt ' 
ille fecit, nullam esse hujus rei pœnam, 
nisi aliquid pro hoc emolumentum ei 
relictum est : tune enim , si non parue-
rit volunlati defuncti, ab hoc repellitur. 
Sin autem de hac re. defunctus non ca-
v i t , nec nlli delegatum id munus est, 
scriptos heredes ea res contingit: si nemo 
scriptus est, legitimos, vel cognatos quos-
que suo ordine quo succedunt. 
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De quaniitate g, 5, Sumptus funcris arbitrantur pro 
•ump us unens. £jCUitatibus ; v e i cligaitate defuncti. 

Demagistratu §. 6. Prœtor vel magistratus muni-

3!UQud
a

eCpe- c i P a l i s a d f u n u s sumptus décernera de-
cuma funus fit. bet : si quidem est pecunia in heredi-

tale , ex pecunia. Si non est , distrahere 
débet ea quae tempore peritura sun t , 
quorum retentio onerat hereditatem. Si 
minus, si quid auri , argentique fuerit, 
distrahi, aut pignerari jubebit, ut pecu
nia expediatur : 

i5 . Gaius lib. 10, ad Edîctum provinciale. 
Vel à debitoribus, si facile exigi possit. 

i4- Ulpianus lib. 25 adEdictum. 
Et si quis impediat eum qui émit , 

quominùs ei res tradantur , prœtorem 
intervenire oportere, tuerique hujusmodi 
factum , si quid impediat quominùs 
ei res venditae tradantur. 

$. i . Si colonus , vel inquilinus sit is 
qui mortuus est , nec sit undè funere-
tur , ex invectis illatis eum funerandum, 
Pomponius scribit : et si quid super-
fluum remanserit, hoc pro débita pen-
sione teneri. Sed et si res legatœ sint à 
testatore , de cujus funere agitur , nec 
sit undè funeretur, ad eas quoque ma-
num mittere oportet : satius est enim , 
de suo testatoremjiinerari, quàm aïiquos 
legata consequi. Sed si adita fuerit here-
ditas , res emptori auferenda non est : 
quia bonse ficlei possessor est, et domi-
nium habet, qui auctore judice compa-
ravit. Legatarium tamen legato carere 
non oportet, si potest indemnis ab he -
rede praestari. Quôd si non potest, me-
lius est legatarium non lucrari, quàm 
emptorem damno adfici. 

si is cui testa- $• 2. Si cui funeris sui curam testator 
tor niaudavit , mandaverit , et ille accepta pecunia, 
amii non use- funuS n o n d u x e r i t , de dolo actioiiem 

in eum dandam Mêla scripsit. Credo ta
men , et extra ordinem eum à praetore 
comoelleudum funus ducere. 
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5. Les fiais funéraires se font à proportion 
de la fortune et de l'état du défunt. 

6. Le préteur ou le magistrat municipal 
doit ordonner que les frais funéraires seront 
payés avec l'argent qui se trouve dans la 
succession. S il n'y en a pas, il fera vendre 
des effets qui peuvent se corrompre par le 
temps, et dont la conservation seroit à charge 
à la succession. Au défaut de ces effets, il 
doit faire vendre ou mettre en gage les vases 
d'or ou d'argent, pour en retirer une somme 
d'argent, 

i 3 . Gaïus au liv. 10, sur lEdit provincial. 
Ou assigner le paiement de' ces frais sur 

les débiteurs de la succession qui seront sol-
vables. 

x4- Vlpien au liv. 2 5 surl'Edit. 
Si celui qui a acheté quelque effet de la 

succession vendu à cette occasion, trouve 
quelque difficulté à se le faire livrer, le préteur 
doit intervenir et faire exécuter la'vente, en 
levant l'obstacle qui empêche la délivrance 
de la chose vendue. 

i . Si le mort qu'il s'agit d'inhumer tenoit 
une terre à ferme ou une maison à loyer, et 
qu'il ne laissât rien pour payer les frais de ses 
funérailles, Pomponius écrit qu'ils seront 
pris sur les meubles et ustensiles qui garnis
sent la ferme ou la maison, et que ce *jui res
tera répondra des loyers. Si le testateur qu'il 
s'agit d'enterrer ne laisse rien, et qu'il ait 
légué quelques effets, on s'en saisira pour les 
frais funéraires, parce qu'il vaut mieux que 
le testateur soit enterré de son bien que de 
faire gagner des legs à quelques personnes. 
Mais si la succession a été acceptée, on ne 
doit pas ôter l'effet légué à celui qui l'aura 
acheté, parce qu'il est possesseur de bonne 
foi, et qu'ayant acquis par autorité de justice, 
le domaine de la chose lui est transmis. Le 
légataire ne doit cependant pas être privé de 
son legs si l'héritier a de quoi l'indemniser. 
En tout cas , il vaut mieux que le légataire 
perde son legs que de taire perdre à l'acheteur 
le prix qu il a donné. 

2. Si le testateur a chargé quelqu'un de 
le faire enterrer, et que celui-ci, ayant reçu 
l'argent, ne veuille point faire les frais de 
l'enterrement, Mêla écrit qu'on a contre lui 
l'action de la mauvaise foi. Je pense même 
que le préteur peut le forcer extraordinai-
rement à faire les obsèques du défunt. 
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5. On entend par frais funéraires, ceux qui 

sont faits pour l'enterrement, et sans lesquels 
le défunt n'auroit pu être enterré ; par 
exemple , la dépense faite pour porter le 
mort. 11 en est de même , suivant Labéon, de 
ce qui a été donné pour disposer le lieu de 
la sépulture, parce qu'il faut nécessairement 
préparer le lieu où on doit enterrer un mort. 

4. Les dépenses faites pour transporter un 
homme qui est mort loin de sa sépulture sont 
réputées frais funéraires, quoiqu'elles ne 
concernent pas l'enterrement actuel du défunt. 
Il eu est de même de celles qui ont été faites 
pour garder le corps, ou pour le déposer en 
attendant sa sépulture, et de celles qui sont 
faites pour l'épitaphe ou pour le loyer des 
habits dans lesquels le mort doit être porté. 

5. On ne doit cependant pas enterrer avec 
le mort les ornemens distinctifsde sa dignité, 
ou queiqu'autre chose de semblable , comme 
le pratiquent les gens simples et superstitieux. 

6. Cette action, appelée funéraire, est de 
bonne foi. Elle a pour but de se faire rem
bourser des dépenses laites pour l'enterre
ment seulement, et non des autres. Pour sa
voir si la dépense qui a été faite est raisonna
ble , il faut avoir égard à la dignité de celui 
qui a été enterré, aux raisons qui ont exigé 
cette dépense, au temps où elle a été faite et 
à la bonne foi de celui qui l'a faite ; de ma
nière qu'on ne compte pas plus qu'on n'a 
dépensé , et qu'on ne puisse même faire 
entrer en compte toute la dépense qu'on a 
faite si elle est exorbitante. En effet, celui qui 
fait cette dépense a dû avoir égard à la for
tune du défunt et à la succession qu'il lais— 
soit, qui ne doit point être épuisée sans raison 
par une dépense excessive. Que pouvroit-on 
donc dire si celte dépense énorme a été faite 
en conséquence de la volonté du testateur ? 
On doit savoir que sa volonté en ce cas ne 
doit point être suivie si elle excède les bornes 
d'une dépense raisonnable, et cette dépense 
doit s'estimer à raison de la fortune du défunt. 

7. Il y a des cas où celui qui a fait les frais 
funéraires n'en est pas remboursé; par exem
ple, lorsqu'il les a faits pour donner un té
moignage-de son affection pour le défunt, et 
non dans l'intention de se les faire rendre : 
c'est ce qui a été décidé par un rescrit de 
notre empereur. Ainsi, l'arbitre nommé pour 
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§. 3. Funeris causa sumptus Jactus Qui «unt stmrp-

videtur is demùm , qui ideo fuit, ut fu- t u s funens* 
nus ducatur, sine quo funus duci non 
possit : utputà si quid impensum est in 
delationem mortui. Sed et si quid in 
locum fuerit erogatum in quem mor-
tuus inferetur , fuueiis causa videri im-
pensum , Labeo scribit : quia necessaiïo 
locus paratur , in quo corpus conditur. 

$. 4- Impensa peregrè mortui , quse 
facta est ut corpus perlerretur, funeris 
est , licet nondùm homo funeretur. Idem-
que et si quid ad corpus custodiendum, 
vel etiam commendandum factum si t , 
vel si quid in rharmor, vel vestem col-
locandam. 

g. 5. Non autem oportet ornamenta QUïB n01ï ie, 
cum corporibus condi , nec quid aliud bent cum coc-
hujusmodi, quod homines simpliciores p°rii*us condi. 
faciunt. 

§. 6. Hsec actio quse funeraria dici- Quaii, sit acti» 
t u r , ex bono et aequo oritur. Continet funeraria, quid 
autem funeris causa tantùm impensam , »»e»l»v«,Max; 
non etiam caeterorum sumptuum.iEquum 
autem accipitur ex dignitate ejus qui 
funeratus est , ex causa , ex tempore, 
et ex bona fide : ut neque plus impu-
tetur sumptus nomine, quàm factum est: 
neque tantùm quantum factum est, si 
immodicè factum est. Deberet enim ha-
beri ratio facultatum ejus in quem fac
tum est , et ipsius rei quœ ultra mo-
dum sine causa consumitur. Quid ergo , 
si ex voluntate testatoris impensum est ? 
Sciendum est , nec voluntatem sequen--
dam , si res egrediatur justam sumptus 
rationem : pro modo autem facultatum 
sumptum. fierL 

$. 7. Sed interdùm is qui sumptum Et qu'.lws mwr-
in funus fecit, swvplum non- recipit, si Pclit-
pietatis gratia fecit , non hoc animo , 
quasi recepturus sumptum quem fecit: 
et ita imperalor noster rescripsit. Igitur 
œstimanclum erit arbitro, et perpenden-
d u m , quo animo sumptus factus sit : 
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utrùm negotium quis vel defuncti, vel 
heredis gerit , vel ipsius humanitatis : an 
vero misericordiœ, vel pietati tribuens, 
vel affectioni. Potest tamen distingui et 
niisericordise modus , ut in hoc fuerit 
misericors, vel pius qui funeravit , ut 
eum sepeliret , ne insepultus jaceret , 
non etiam , ut suo sumptu fecerit : quod 
si judici liqueat, non débet eum qui 
convenitur , absolvere : quis enim sine 
pietatis intentione alienum cadaver fune-
rat ? Oportebit igitur testari quem, quo 
animo funerat : ne posteà patiatur quees-
tionem. 

WeVvt qui tes- §• 8. Plerique filii, cùm parentes suos 
tantursopietatis fuuerant,vel alii qui heredes fieri pos-
causa facere. s u n t ( i jc e t ex hoc ipso neque pro he-

rede geritio , neque adilio prsesumitur ; 
tamen ne vel miscuisse se necessarii , 
vel cseteri pro herede gessisse videan-
tur , soient testari, pietatis gratia facere 
se sepiilturam. Quid si supervacuô fue
rit factum? ad illud se munire viden-
tur , ne miscuisse se credantur : ad illud 
non , ut sumptum consequantur : quippe 
protestantur , pietatis gratia id se facere. 
Plenius igitur eos testari oportet, ut et 
sumptum possint seri>are. 

De parte sump
tus recuperaada. 

%. 9. Fortassis quis possit dicere, in-
terdùm partem sumptus facti posse r e -
cuperari : ut quis pro parle quasi nego
tium gerens , pro parte pietatis gratia 
id faciat. Quod est verius : partem igi
tur sumptus consequetur , quem non do-

nandi 
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régler ces dépenses, examinera dans quel 
esprit elles ont été faites, si celui qui les a 
faites a eu intention de gérer en cela l'affaire 
du défunt ou de l'héritier, ou s'il l'a fait par 
un motif d'humanité, de compassion, d'a
mitié ou d'attachement. On peut cependant 
distinguer, même dans le cas où quelqu'un 
aura enterré un mort par un motif de com
passion, quelles bornes il a prétendu mettre 
à ce sentiment; parce qu'il pourroit se faire 
qu'il se fût déterminé a enterrerde mort dans 
l'intention seulement qu'il ne fut pas privé 
des honneurs de la sépulture, et non dans 
celle qu'il fût enterré à ses frais. Si cela est 
prouvé devant le juge, il ne pourra point 
absoudre celui qui aura été actionné pour 
rembourser les frais funéraires ; car on sent 
bien que c'est toujours par un sentiment de 
religion qu'on enterre un mort qui ne nous 
appartient pas. Il faudra donc que celui qui 
enterre un mor t , déclare devant témoins 
dans quelle intention il le fait, afin qu'on ne 
puisse pas par la suite lui faire éprouver de 
mauvaises difficultés. 

8. La plupart des enfans qui enterrent 
leurs parens , ou ceux qui enterrent les per
sonnes auxquelles ils sont dans le cas de 
succéder ( quoiqu'un pareil acte ne puisse 
faire présumer l'acceptation de la succession, 
dans la crainte cependant qu'on ne leur op
pose qu'ils se sont immiscés dans la succes
sion s'ils sont héritiers siens, ou qu'ils ont 
fait acte d'héritiers s'ils sont héritiers volon
taires ) , ont coutume de déclarer devant té 
moins qu'ils ne font les frais de la sépulture 
que par un mouvement de piété. S'ils ont 
fait cette déclaration sans nécessité, ils sont 
censés avoir voulu prendre des mesures pour 
ne point paroître s'être immiscés dans la suc
cession , mais non pas pour se faire rembour
ser des frais qu'ils ont avancés, puisqu'ils 
déclarent qu'ils les ont faits par un sentiment 
d'amitié pour le défunt. Ainsi s'ils veulent se 
réserver le droit de se faire rembourser leurs 
frais, ils doivent faire une déclaration plus 
circonstanciée. 

g. Peut-être pourroit-on dire qu'on n'au-
roit en ce cas le droit de se faire rembourser 
qu'une partie des frais funéraires qu'on au-
roit avancés, comme les ayant faits en par
tie par amitié pour le défunt et en partie 
dans l'intention de gérer les affaires d'au-

trui ; 
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trui ; et cela est vrai. Ainsi on retirera 
donc la partie des frais dont on n'aura pas 
eu intention de faire une libéralité. 

io. Le juge qui connoît de ces matières, 
pourra , en certain cas , ordonner qu'on ne 
tiendra pas compte à quelqu'un d'une dé
pense modique qu'il-aura faite pour enterrer 
un mort, s'il est prouvé qu'il ne l'a faite 
si modique que pour insulter à la mé
moire du défunt, qui étoit un homme fort 
riche. En effet, on ne doit point avoir égard 
à une semblable dépense, parce que celui 
qui l'a faite paroît avoir voulu faire une in
jure au défunt sous prétexte de prendre soin 
de ses obsèques. 

i i . Si quelqu'un fait les frais de l'enter
rement d'un défunt, se croyant son héritier, 
il n'a point d'action pour se les faire rem
bourser ; parce qu'il n'a pas eu en les faisant 
l'intention de gérer les affaires d'autrui. C'est 
le sentiment de Trébatius et de Proculus. 
Néanmoins, je pense qu'on peut en ce cas 
lui accorder une action utile en connois-
sance de cause. 

12. Labéon dit que toutes les fois que, 
pour se faire rembourser des frais avancés 
pour des funérailles , on a une action dif
férente de l'action funéraire, on n'a pas 
droit d'intenter celle-ci. Ainsi,si celui qui a 
fait ces frais a droit de s'en faire tenir compte 
dans le partage de la succession , il n'aura 
pas l'action funéraire ; à moins qu'il n'eût 
été déjà procédé au partage sans qu'on lui 
eût tenu compte des frais qu'il auroit avancés 
pour l'enterrement. 

i 3 . Le même Labéon pense que si on 
avoit avancé les frais de l'enterrement mal
gré l'héritier, on pourroit cependant, en con-
noissance de cause , obtenir une action pour 
se les faire rembourser. En effet, qu'arrive-
roit-il si c'était le fils du testateur qui eût 
fait cette avance malgré l'héritier? Il est 
vrai que celui-ci peut lui opposer une ex
ception, en disant : C'est donc par un senti
ment de piété filiale que vous avez fait les 
frais de l'enterrement. Mais, supposons qu'il 
ait déclaré devant des témoins qu'il enten-
doit se faire rembourser les frais qu'il avau-
coi t , car il convient que les frais de l'en
terrement soient pris sur les biens du dé
funt ; que pourroit-on dire si celui à qui un 
testateur a laissé le soin de son enterrement 

Tome IL 
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nandi auimo fecit. 
etc. 161 

%. io. Judicem qui de ea œquitate De modica 
cognoscit , interdùm sumptum omnino sumP tu-
non debere admittere modicum factum, 
si forte in contumeliam defuncti homi-
nis locupletis modicus factus sit : nam 
non débet hujus ralionem habere , cùm 
contumeliam defuncto fecisse videatur, 
ita eum funerando. 

funerante. 

$. 11. Si quis, dùm se heredemputat , rje eo qui se 
patremfamilias funeraverit , funeraria heredem putat, 
actione uti non poterit: quia non hoc ani-
mo fecit, quasi alienum negotium gerens : 
et ita Trébatius et Proculus putant. Puto 
tamen, et ei ex causa dandam'actionem 
funerariam. 

An actio futie* 
raria curn alii» 
concurrat. 

$. 12. Labeo ait, quotiens quis aliam 
actionem habet de funeris impensa con-
sequenda, funeraria eum agere non posse : 
et ideô, siJamilice erciscunclœ agere possit, 
funeraria non acturum.- plané, si jam fa-
milise erciscundse judicio actum sit, posse 
agi. 

$. 15. Idem Labeo ait, si prohibente Si qu î s K c r e d e 

herede funeraveris testatorem, ex causa prehibeme ; 
competere tibi funerariam : quid enim si 
filium testatoris hères ejus prohibuit? 
Huic contradici potest,erg-o pietatisgratta 

Junerasti. Sed pone me testatum: habitu-
rum me funerariam actionem ; de suo enira 
expedit mortuos funerari : et quid si tes-
tator quidem funus mihi mandavit, hères 
prohibet, ego tamen nihilominùs funera-
vi? Nonne sequum est mihi funerariam 
competere ? Et generaliter puto judicem 
juslum non meram negotiorum gestorum 
actionem imitari, sed solutius eequitatem 
sequi ; cùm hoc ei et actionis natura 'in— 
dulget. 

a i 
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_ Tel mandata 
alicujus ; 

$. 14. Divas autem Marcus rescripsit, 
eum heredem quiprohibetfunerariab eo, 
çuem le stator elegit, non reclè Jacere : 
pœnam tamen in eum statutam non esse. 

$. i 5 . Qui mandatiialterius funeravit, 
non habet funerariam actionem, sed is 
scilicet qui mandavit funerandum, sive 
solvit ei cni mandavit, sive débet. Qnôd 
si pupillus mandavit sine tutore auctore, 
utilem funerariam dandâm adversus he
redem ei qui impendit : lucrari enim 
heredem iniquum est. Si aufem pupillus 
funus ad se pertinens sine tutoris aucto-
ritate mandavit, dandam in eum actionem 
arbitror, si et hères extitit ei qui fune-
ratus es t , solvendoque hereditas est. 
Contra si quis maudatu heredis funeravit, 
non posse eum funeraria agere, Labeo 
seribit : quia habet mandata actionem. 

Tel quasi ne- §• ^ . Si tamen quasi negotium heredis 
gotium liered'u gerens funeravit, licetratum non habeat, 
gerens funerave- famell f u n e r a r i a eum agere posse, Labeo 

seribit. 

Adversus quo* §. 17. Datur autem hœc actîo adversus 
datur funeraria, eQS a(j qUOS funus pertiliet, u t D U t à , a d -
et primum de 1 1 1 

versus heredem, bonorumve possessorem, 
easterosque successores. 

pr 
«uccesboribuj. 

P e palronoqui 

i 5 . Pomponius lib. 5 adSabînum. 
Funeris impensam. et patronus qui 
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en avoit fait les frais malgré l'héritier? N'est-
il pas juste qu'il ait l'action funéraire pour 
se les faire rembourser ? Je pense en géné
ral , que le juge doit se conduire en cette 
matière suivant les règles de l'équité, sans 
s'attacher trop scrupuleusement à suivre en 
tout la nature de l'action ordinaire de la ges
tion des affaires d'autrui , mais qu'il s'en 
écartera pour rendre un jugement plus équi
table , comme le permet la nature de l'action 
funéraire. 

14. L'empereur Marc-Aurële a dit dans 
un rescrit , que l'héritier a tort d'empêcher 
celui qui est chargé par le testateur de faire 
ses obsèques d'en prendre le soin ; mais que 
cependant il n'est soumis en ce cas à au
cune peine. 

i5 . Celui qui a été chargé par un autre 
de faire les fiais de l'enterrement d'un dé
funt , n'a pas l'aetion funéraire 5 elle appar
tient à celui qui en a donné la charge, soit 
qu'il les ait payés à celui qu'il en avoit 
chargé , soit qu'il les lui doive encore. Si 
c'est un pupille qui a donné cette commis
sion sans être autorisé par son tuteur , celui 
qui aura fait la dépense aura lui - même 
l'action funéraire utile contre l'héritier 5 car 
il ne seroit pas juste que l'héritier en pro
fitât. Si le pupille , sans être autorisé par 
son tuteur , a chargé quelqu'un de faire les 
frais d'un enterrement dont la dépense le 
concernoit, je pense que celui qui en aura fait 
les frais par son ordre doit avoir une action-
contre lui ; pourvu toutefois que le pupille 
ait accepté la succession du défunt et qu'elle 
soit solvable. Au contraire , si quelqu'un a 
été chargé par l'héritier de faire les frais 
de l'enterrement du défunt, Labéon écrit 
qu'il n'aura pas l'action funéraire , parce 
qu'il a contre l'héritier l'action du mandat. 

16. Si cependant il avoit avancé ces frais 
sans en être chargé par l'héritier, mais dans 
l'intention de gérer ses affaires, Labéon pense 
qu'il auroit droit d'intenter l'action funé
raire. 

17. Cette action a lieu contre ceux qui 
doivent faire la dépense de l'enterrement, 
comme l'héritier civil, l'héritier prétorien ou 
tout autre possesseur de la succession.. 

i5 . Pomponius au îw. 5 sur Sabin. 
Le patron qui succède à son affranchi par 
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le droit prétorien, est obligé de payer la bonorum possessionem petit contra tabu- petitbonomm 
dépense des funérailles. 

16. Ulpien au liv. 25 surl'Edit. 
Le préteur accorde aussi l'action funéraire 

contre celui à qui doit revenir la dot de la 
femme défunte; car les anciens ont pensé 
qu'il étoit juste que les femmes fussent en
terrées sur les biens qui constituoient leur 
d o t , comme faisant partie de leur patrie-
moine , et que celui qui profiteit de la dot de 
la femme fût obligé de contribuer à ses funé
railles , soit que cette dot appartienne au 
mar i , soit qu'elle retourne au père de la 
femme. 

17. Papinien au liv. 3 des Réponses. 
Si le père du mari n'a pas encore touché 

la d o t , on actionnera le mari , qui se fera 
tenir compte par son père de ce qu'il aura 
payé à cette occasion : 

18. Julien au liv. 1 o du Digeste. 
Car les frais funéraires deviennent une 

dette dont la dot est chargée, 

ig . Ulpien ail liv. i5 sur Sabin. 
Et par conséquent la dot doit tenir compte 

de celte dette. 

20. Le même au liv. 25 sur ÏEdit. 
Nératius propose cette question : Si celui 

qui a constitué une dot à une femme , a 
stipulé dans le contrat que , lors de la dis
solution du mariage, on lui rendroit les deux 
tiers de la do t , et que l'autre tiers appar-
tiendroit au mari , moyennant quoi celui-
ci ne seroit point obligé de contribuer en 
rien aux funérailles de la femme, le mari 
est-il soumis à l'action funéraire ? Ce ju
risconsulte décide que si les frais funéraires 
ont été faits par celui-là même qui avoit 
fait cette stipulation, la convention seroit utile 
au mari, et que l'action funéraire deviendroit 
inutile à celui qui avoit fait les frais j mais 
que si cette dépense avoit été faite par toute 
autre personne, le mari pourroit être a c 
tionné pour se voir condamner à la rembour
ser ; parce qu'une convention entre parti
culiers ne peut point déroger au droit pu
blic. Qu'arriveroit-il cependant dans le cas 
où quelqu'un auroit constitué une dot à une 
femme sous'la condition que la dot lui r e 
viendrait en cas de dissolution du mariagç 

las j prœstat. 

16. Ulpianus lib. 25 ad Ediclum. 
In eum ad quem dotis nomine quid 

perveiierit, dat prsetor funerariain actio-
nem : tequissimum enim visum est vete-
ribus, mulieres. quasi de patrimoniis suis, 
ita de dotibus funerari: et eum qui morte 
mulieris dotem lucratur, in funus conferre 
debere: sive pater mulieris est, sive ma
ritus. 

17. Papinianus lib. 3 Responsorum. 
Sed si nondùm pater dotem recupera-

verit, vir solus convenietur : reputaturus 
patri quod eo nomine praestiteiït : 

18. Julianus lib. 10 Digeslorum. 
Impensà enim funeris, ses alienum dotîs 

est : 

ig, Vlpianus lib. i5 ad Sabinum. 
Ideoque etiam dos sentira hoc aes alie

num débet. 

20. Idem lib. 25 ad Edictum. 
Neratius quserit, si is qui dotem de-

derat pro muliere, stipulatus est duas 
partes dotis reddi, tertiam apud maritum. 
remanere, pactus sit, ne quid maritus in 

J'unus confèrret, an funeraria maritus te-
neatur ? E t ai t , si quidem ipse stipulator 
mulierem funeravit, locum esse pacto, et 
inutilem ei funerariam fore. Si verô alius 
funeravit, posse eum maritum convenu e : 
quia pacto hoc publicum jus infringi non 
possit. Quid tamen, si quis dotem hac 
lege dederit pro muliere, ut ad ipsum re-
diret, si in matrimonio mortua esset, aut 
quoquo modo soluto matrimonio ?Nunquid 
hic in funus non conférât? Sed cura dos 
morte mulieris ad eum pervenerit, poiest 
dici, conferre eum. 

possessionem 
contra tabulas. 

De niarito et 
pâtre. 

a i 
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g. i. Si maritus lucratur dotem, con-
venietur funeraria : pater autem non. Sed 
in hune casum puto, si dos , quia permo-
dicafuit, in f'unus non sufficit, in super-
fluum in patrem debere actionem dari. 

§. a. Cùm materfamilias decedit, nec 
est ejus solvendo hereditas, funerari eam 
ex dote tantùm oportet : et ita Celsus 
scribit. 

2r . Paulus lib. 27 ad Edictum. 
lu patrem cujus in potestate fuerit is 

cujus f'unus factum eri t , competit fune
raria actio, pro dignitate et f'acultatibus. 

22. Ulpianus lib. a5 ad Edictum. 
Celsus scribit: Quotiensmulier decedit, 

ex dote quae pênes vimm remanet, et 
cœteris mulieris bonis, pro portione fune-
randa est : 

23. Paulus lib. 27 ad Edictum. 
Veluti si in dote centum sint, in here-

ditate ducenta, duas partes hères, unam 
vir conferet. 

24. Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
Julianus scribit, non deductis legatis , 

25. Paulus lib 27 ad Edictum. 
Nec pretiis manumissorum , 

26. Pomponius lib. i5 ad Sabinum. 
Nec œre alieno deducta, 

27. Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
Sic pro rata et maritum et heredeni 

conferre in funus oportet. 

§. 1. Maiitus funeraria non convenie-
tu r , si miilieri in matrimonio dotem sol-
veiit, ut Marcellus scribit. Quœ senteiitia 
vera est: in his tamen casibus, in quibus 
hoc ei facere legibus permissum est. 
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par mort ou autrement? Ne serôit-il point 
obligé de contribuer aux funérailles de la 
femme? Puisqu'il profite en ce cas de la 
do t , il faut dire qu'il doit contribuer aux 
funérailles. 

i . Si le mari profite de la dot de sa femme, 
on pourra diriger contre lui l'action funé
raire : mais le père ne sera pas dans ce cas. Si 
cependant la dot étoit si modique qu'elle ne 
pût suffire aux frais funéraires, je pense 
qu'on pourroit diriger l'action contre le père 
pour l'excédant des frais. 

2. Lorsqu'une femme vient à mourir en 
laissant une succession insolvable , tous les 
frais funéraires doivent être pris sur la dot. 
C'est le sentiment de Celse. 

21 . Paul au liv. 27 sur l'Edît. 
Lorsqu'on a avancé les frais de l'enter

rement d'un fils de famille qui est sous la 
puissance de son père, on peut diriger contre 
le père l'action funéraire à proportion de son 
état et de sa fortune. 

22. Ulpien au liv. z5 surl'Edit. 
Celse écrit qu'une femme venant à mou

rir , les frais de ses funérailles doivent être 
pris proportionnellement sur la dot qui reste 
au mari et sur les autres biens paraphernaux 
de la femme : 

25. Paul au liv. 27 sur l'Edît. 
Par exemple, si la dot est de cen t , les 

biens paraphernaux de deux cents, l'héri
tier de la femme paiera les deux tiers des 
funérailles , et le mari l'autre tiers. 

2.4. Ulpien au liv. 25 sur l'Edît. 
Julien écrit que , sans faire déduction des 

legs , 
25. Paul au liv. 27 surl'Edit. 

Ni du prix des esclaves affranchis par tes
tament , 

26. Pomponius au liv. i5 sur Sabin. 
Ni des dettes, 

27. Ulpien au liv. 2 5 surl'Edit. 
La contribution pour les funérailles se fera 

ainsi entre le mari et l'héritier , au prorata 
de leurs parts dans la succession. 

1. Si le mari a pavé à sa femme sa dot 
pendant le mariage, on ne pourra intenter 
contre lui l'action funéraire, comme l'écrit 
Marcellus. Son sentiment est vrai ; pourvu 
que le mari n'ait rendu la dot à sa femme 
que dans les cas exprimés par la loi. 
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a. Je pense aussi que le mari n'est sou
mis à l'action funéraire que jusqu'à concur
rence de ce qu'il peut faire ; parce qu'il n'est 
censé profiter de la dot que de ce qu'il se-
roit tenu de donner à la femme si elle l'ac-
tionnoit pour en obtenir la restitution. 

28. Pomponius au liv. i5 surSabin. 
Si la femme n'a point apporté de do t , 

alors , suivant Atilicinus, tous les frais de 
ses funérailles doivent être payés par son 
père , ou par les héritiers de la femme, en 
la supposant émancipée. Si les héritiers ont 
renoncé à la succession et que le père soit 
insolvable , le mari pourra être actionné jus
qu'à concurrence de ce que ses facultés lui 
permettront de donner ; car ce seroit un af
front pour lui que celle qui a été sa femme 
fût privée de la sépulture. 

29. Gdius au liv. 19 sur l'Editprovincial. 
Si une femme ayant fait divorce avec son 

premier mari , meurt après avoir contracté 
un second mariage , Fulcinius ne pense pas 
que le premier mari soit tenu des frais fu
néraires , quoiqu'il profite de la dot. 

1. Celui qui a avancé les fiais des fu
nérailles d'une fille de famille mariée , avant 
que la dot ait été payée à son beau-père , 
pourra actionner le mari ; si la dot a été 
payée au beau-père , il aura action contre 
lui. Mais s'il a déjà actionné le mari , celui-
ci , en rendant la dot au père de la femme, 
se fera tenir compte de ce qu'il aura payé. 

3o. Pomponius au liv. i5 sur Sabin. 
Par la raison contraire, ce que le père 

aura dépensé pour les funérailles de sa fille, 
ou ce qu'il aura été obligé de payer à celui 
qui les aura avancés , lui sera rendu par le 
mari, en vertu de l'action qu'il a pour se faire 
rendre la dot de sa fille. 

1. Si la fille émancipée est morte après 
son mariage, ceux qui lui succèdent par le 
droit civil ou par le droit prétorien, doivent 
payer les frais funéraires avec son père et 
son mar i , à proportion du profit que l'un et 
l'autre auront retiré de la dot. 

31. Ulpien au liv. 2,5 sur F Edit. 
S'il s'agit d'un fils de famille soldat qui 

ait un pécule castiense , je pense que ses 
héritiers sont les premiers tenus des frais 
funéraires, et qu'ensuite le père en est chargé. 

1. Celui qui a enterré l'esclave d'un autre, 
de quelque sexe qu'il soit, a contre le maître 
l'action funéraire. 
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$. 2. Prsetereà marilum puto fimeraria 
in id demùm teneri , quod facere potesl : 
id enim lucrari videtur, quod praestaret 
mulieri, si convenirétur. 

28. Pomponius lib. 15 ad Sabinum. 
Quod si nulla dos esset, tune omnem 

impensam patrem prœstare debere, Atili
cinus ait : aut heredes ejus mulieris, putà 
emancipatse. Quôd si neque heredes ha-
beant , neque pater solvendo sit, maritum 
in quantum facere potest, pro hoc conve-
niri : ne injuria ejus videretur , quondam 
uxorem ejus insepultam relinqui. 

29. Gaius lib. 19 ad Edictum provinciale. 
Si mulier post divortium alii nupta de-

cesserit, non putat Fulcinius priorem ma
ritum , licet lucri dotem faciat, funeris 
impensam prœstare. 

%. 1. Is qui filiamfamilias funeravit, 
antequàm dos patri reddatur, cum marito 
rectè agit : reddita dote patrem obligatum 
habet. Utique autem, si cum marito actum 
fuerit, is eo minus patri mulieris restitu-
turus est. 

5o. Pomponius lib. iS ad Sabinum. 
Contra quoque, quod pater in funus 

filiae impendit, aut alio agente secum fu-
neraticia preestitit, ipse actione de dote à 
marito recipit. 

$. 1. Sed si emancipata in matrimonio 
decedat, collaturos heredes, bonorumve 
possessores, et patrem, pro portione do-
tis quam recipit, et virum, pro portione 
dotis quam lucratus est. 

3 i . Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
Si filiusfamilias miles sit, et habeat cas- si funeretur 

trense peculium, puto successores ejus filiusfamilias ml-
aritè teneri : sic deindè ad patrem venire. les. 

g. 1. Qui servum alienum, vel ancillam D e domino fu-
sepelivit, habet adversus dominuin l'une- nerati, funera-
rariam actionem» teY,i-



De tempore 
liujus actionis 
De successor 
fous. 

I66 D I G E S T E, t I Y B. 

f. 2. Ha?c actio non est annua, sed 
!^ perpétua: etheredi, cœterisque suceesso-

ribus , et in successores datur. 

7)?.. Paulus lib. 27 adEdîctum. 
Si possessor Ke- Si possessoi' liereditatis funus feeerit, 

rciiaaiis funus deindè victus, in restitutione non decluxe-
rit quod impenderit, utilem esse ei i'une-
rariam. 

De viro et $• i. Si eodem momento temporis vir 
«oreeo'Jemmo- e t UX0T decesserit, Labeo ait, in hcreclem 

vin pro portione dotis danduni liane ac-
tiouem, quoniam id ipsura do Lis nomine 
ad eum pervenerit. 

33^ Ulpianus lib. 68 ad Edîctum. 
Cuierepta.nt g; c , u } s fui{- hères , deiiulè hérédités 

indisiio, liercui- i i . •. • • • i- • . . 
las/rninet jus ablata sit ei, quasi indiguo, magis est, ut 
se puicKri. pênes eum jura sepulchrorum iemaneaut. 

lïeras !K locum 
s-.:l> conditioiie 
ligalum penden-
1J.î ccî'.diiionejn-
ferre non polest. 

Laj;eri q«i a on 
dehe>;t, seu de 
t o n li:c«ndio. 

04. Paulus lib. 64 ad Edîctum. 
Si locus sub conditione legatus sit, 

intérim hères inferendo rnortuum, non 
facit locum religiosum. 

35. Marcellus lib. 5 Digestorum. 
Minime majores lugendum putave-

runt eum qui ad patriam delendam, et 
parentes, et liberos interficiendos venerit: 
quem si fiiius patrem. aut pater filiiun 
occidisset sine sceiere , etiain preemio 
.adficiendum omnes constituerunr. 

56. Pomponhts lib. 26 ad Quîntum 
Muciimi. 

Toi l:o3i«.rcapta Cùm loca capta sunt ab hostibus, om-
lGcc..atdesîna,it n j a d e s i m i n t relteiosa vel sacra esse: 
eiïeieligiosa. . . , . . - . . . . , 

sicut hommes liben m servituteiii perve-
niunt. Qnod si ab Lac calamitate iusrint 
liberata, quasi qnodam postîiminio re-
Tersa, pristino statui restituuntur. 
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2. Cette action ne dure pas seulement une 
année, mais elle est perpétuelle,et se transmet 
pour et contre les héritiers ou autres suc
cesseurs du défunt à quelque titre que ce 
soit. 

52. Paul au V.v. 27 sur l'Edit. 
Si celui qui possède de bonne foi une 

succession a fait les frais des funérailles du 
défunt, et que la succession lui ayant été 
contestée en justice, il ait succombé , il aura 
une action funéraire utile pour se faire rem
bourser les dépenses qu'il a faites pour les 
obsèques du défunt , s'il ne les a pas retenues 
en rendant la succession. 

1. Si le mari et la femme meurent dans 
le même moment, Labéon pense que l'ac
tion funéraire pourra être intentée contre 
l'héritier du mari à proportion de la d o t , 
parce qu'il a trouvé la dot de la femme 
dans la succession du mari qui lui est échue. 

35. Vlpien au llv. 68 sur l'Edit. 
Si quelqu'un, après avoir accepté une suc

cession , en a été dépouillé comme indigne , 
il est plus probable qu'il conservera le droit 
de sépulture qui lui avoit été transmis dans 
celte succession. 

54. Paul au liv. 64 'Sur l'Edit. 
L'héritier ne peut pas rendre religieux un 

lieu légué sous condition par le testateur , 
en y inhumant un mort dans le temps où la 
condition n'est pas encore purifiée. 

35. Marcellus au liv. 5 du Digeste. 
Nos ancêtres n'ont pas cru qu'on dût pren

dre le deuil de ceux qui sont venus porter 
la guerre dans le sein de leur patrie et égor
ger inhumainement leurs parens et leurs en-
fans. Ils ont même décidé qu'un fils qui 
tueroït son père, ou un père qui tueroit son 
fils qui se seroit rendu coupable d'un si grand 
crime, non-seulement ne seroit point cri
minel , mais même méritèrent une récom
pense, 

56. Pomponius au liv. 26 sur Çuintus 
Mucius. 

Lorsque les ennemis se sont emparés d'un 
endroit , les lieux sacrés ou religieux cessent 
de l'être, de la même manière que les hom
mes libres qui ont passé sous leur puissance 
deviennent esclaves; et si cet endroit vient 
à être délivré de leurs mains, les lieux sa
crés ou religieux reprennent leur premier 
état par une espèce de droit de post-liminie. 
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Zj. Macer au liv. i sur la vingtième Loi 
des successions. 

On entend par frais funéraires, tout ce 
qui a été dépensé pour le corps du dé
funt , comme les aromates pour l'embaumer, 
le prix du lieu où le défunt est inhumé. 
Les droits qui sont dus pour le transport 
les frais de cercueil, de voiture , et tout ce 
qui a été dépensé pour le corps du défunt 
avant qu'il soit inhumé , doivent, à mon avis, 
être réputés frais funéraires. 

i . L'empereur Adrien a dit dans un res-
cr i t , qu'on entendoit par le monument sé
pulcral , un édifice construit pour fermer et 
entourer le lieu où le corps d'un mort a 
été déposé. Ainsi, si le testateur a ordonné 
qu'on élevât à cet effet quelque édifice ma
gnifique , par exemple , qu'on construisît des 
portiques autour de son tombeau, cette dé
pense ne sera pas comptée au nombre des 
frais funéraires. 

38. Ulpien au liv. 9 de tous les 
Tribunaux. 

Il est du devoir des présidens de pro
vinces d'avoir soin que les corps ou les os-
semens des morts ne soient pas retenus dans 
des endroits particuliers, qu'ils ne reçoivent 
aucun mauvais traitement, et qu'on ne s'op
pose pas à ce qu'ils passent par les chemins 
publics , et à ce qu'ils soient enterrés. 

3 g. Marcien au liv. 3. des Institut es. 
Les empereurs Marc-Aurèle et Lucius-

Vérusont enjoint par une ordonnance, qu'on 
ne troublât point le repos d'un mort qui a 
reçu la sépulture , c'est-à-dire, qui a été mis 
en terre. Un mort est censé mis en lerre lors 
même qu'il a été mis dans un coffre prati
qué dans une muraille , si on l'y a renfermé 
pour toujours, et non dans l'intention de le 
transférer ailleurs. Mais on ne doit point r e 
fuser de transférer le coffre lui-même dans 
un lieu plus convenable , si le cas l'exige. 

40. Paul au liv. 3. des Questions. 
Car si on enterre un corps dans le dessein 

de le transférer ensuite ailleurs , en sorte qu'au 
lieu de le placer dans sa dernière demeure , 
on entende seulement le déposer pour un 
temps , le lieu où le eoi-ps aura été déposé 
restera profane. 

41 . Callistrate au liv. 2 des Tnst/tutes. 
Si le lieu où l'on veut enterrer un mort 

appartient à plusieurs propriéiaires , ils doi-

Qui sunt sump
tus funerU.. 

De luoHU-
raeato. 
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57. Macer lib. 1 ad Legem vicesimam 
hereditalum. 

Funeris sumptus accipitur, quidquid 
corporis causa , veluti unguentorum, ero-
gatum est: et pretium loci in quo defunc-
tus humatus est : et si qua vectigalia sunt, 
vel sarcophagi, et vectura : et quidquid 
corporis causa, antequàm sepelialur, 
consumptum est, funeris impensam esse 
existimo. 

§. r. Monumentum autem sepulchri 
id esse , divus Hadr.ianus rescripsit, quod 
monumenti, id est, causa muniendi ejus 
loci factum sit, in quo corpus impositum 
sit. Itaque si amplum quid aedificari tes-
tator jusserit, veluti in circum portica-
tiones, eos sumptus funei'is causa non 
esse. 

33. Ulpianus lib. 9 de omnibus Tribu-
nalibus. 

Ne corpora aut ossa mortuorum deti- Mo,,a n e fîat 

nerentur, aut vexarentur, neve prohibe- sépulture, prœ-
rentur, quominùs via publica transferren- Sldis officium es t 

tur , aut quominùs sepelirentur, prœsklis 
provincige officium est» 

3f). Marcianus lib. 7) Institutionum. 
Divi fratres edicto admonuerunt , ne 

justes sepulturœ traditum , id est, terra 
conditum, corpus inquietetur. Videtur 
autem terra conditum , et si in areula 
conditum hoc auimo sit, ut non alibi 
transferatur. Sed arculam ipsam, si res-
exigat, in locum comniodiorem. licere 
transferre, non est denegandum. 

40. Pau lus lib. 5 Qucestionwn. 
Si quis enim eo animo corpus intulerit, 

quod cogitaret indè alio posteà transferre, 
magisque temporis gratia deponere,quàm 
quod ibi sepeliret mortuum, et quasi 
aelerna secle dare destinaverit, manebit 
locus profanus. 

41 . Callistratus lib. 2 Institutionum. 
Si plures sint domini ejus loci , uhi 

De non iomi'e-
tandi> corpare' 
coniiilo , id est, 
non coiamoven-
do, trausfei-'ci»io» 

De C3iuma:n 
morluus infertur, onuies consentire de- p.'-ui-il'us loco i-c-

llg.<M}. 
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bent , cùm extranei inferantur: nam ex 
ipsis dominis quemlibet rectè ibi sepeliri 
constat, etiam sine caeterorum consensu : 
maxime, cùm alius non sit locus, in quo 
sepeliretur. 

42. Florentinus lib. 7 Institutionum. 
Monumentum generaliter res est mé

morise causa in posterum prodita : in qua 
si corpus, vel reliquae inferantur, fiet 
sepulchrum : si verô nihil eorum infera-
tur , erit monumentum memoria3 causa 
lactum: quod Greeci KiyoTcLquoY, id est, 
inane sepulchrum appellant. 

43. Papinianus lib. 8 Quœstionum. 
De Lis qui rc- Sunt personœ quse quanquam religio-

ligiosum locum SUm locum facere non possunt, interdicto 
*«ntr, interdlcto tamen demortuo inferendo utiliter agunt : 

utputà dominus proprietatis, si in f undum, 
cujus fructus alienus est, mortuum infé
rât, aut inferre velit : nam si intulerit, 
non faeiet justum sepulchrum : sed si 
prohibeatur, utiliter interdicto, qui de 
jure dominii quaeritur, aget. Eademque 
sunt in socio, qui in f undum communem 
invito socio mortuum inferre vult : nam 
propter publicam utilitatem, ne insepulta 
cadavera jacerent, strictam rationem insu
per habenius : quœ nonnunquam in ambi~ 
guis religionum quœstionibus omitti solet : 
nam summum esse rationem , quœ pro 
religionejacit. 

tamen de n»or-
tuo inferendo 
utiliter agunt , 
putà de proprié
taire et socio. 

De scpulto in 
ili»erii£ iocis. 

44. Paulus lib. 5 Quœstionum. 
Cùm in divorsis locis sepultum est, 

uterque quidem locus veiigiosus non fit : 
quia una sepuiiura pinra sepulchra effi-
cere non potest : mihi autem videtur, 
iiinm religiosum esse, nbi quod est prin
cipale, conditum estj id est, caput, cujus 

imago 
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vent tous, dans le cas où le défunt n'aû-
roit pas été leur copropriétaire, donner leur 
consentement: car il est certain qu'un des 
copropriétaires a droit de s'y faire enterrer 
sans le consentement des autres, surtout 
lorsqu'il n'y a pas d'autre lieu où on puisse 
l'enterrer ; parce qu'on ne peut pas dire qu'il 
soit enterré dans un terrain appartenant à 
autrui. 

42. Florentin au îw. 7 des Institutes. 
En général, un monument est une chose 

destinée à transmettre à la postérité la mé
moire de quelqu'un. Si on y renferme le 
corps d'un mort , ou du moins ce qui en 
reste , on en fera un sépulcre. Si au con
traire il ne renferme rien des restes du dé
funt , ce sera un monument élevé à sa m é 
moire : ce que les Grecs appellent un c é 
notaphe , c'est-à-dire , un tombeau vide. 

45. Papinien au liv. 8. des Questions. 
Il y a des personnes qu i , sans avoir le 

droit de rendre un lieu religieux, peuvent 
cependant employer efficacement l'action in
troduite par le préteur contre ceux qui 
veulent s'opposer sans raison à la sépulture 
d'un mort. Tel est le maître de la nue pro
priété, qui enterre ou veut enterrer un mort 
dans le terrain dont l'usufruit est à un au
tre ; car s'il y enterre un mort , la sépulture 
ne sera pas légitime et religieuse. Si cepen
dant l'usufruitier s'y opposoit, il pourroit 
intenter l'action dont nous parlons, parce 
qu'elle ne suppose autre chose que le droit 
de propriété dans celui qui la forme. Il 
en est de même à l'égard d'un associé qui 
veut enterrer un mort dans un terrain com
mun malgré son copropriétaire. En eliét, la 
raison d'utilité publique, qui veut que les 
morts ne soient pas privés de sépulture , 
nous fait passer par-dessus ces considéra
tions rigoureuses , qu'on doit quelquefois né 
gliger dans les questions douteuses qui s'é
lèvent sur les matières de religion ; car les 
considérations qui sont favorables à la r e 
ligion sont d'un ordre supérieur a tout autre. 

44. Paul au liv. 3 des Questions. 
Lorsqu'un mort est enterré en ditférens 

endroits, chacun de ces endroits n'est pas 
religieux, parce que la sépulture d'un seul 
homme ne peut pas faire plusieurs sépul
cres. Je pense qu'on doit regarder comme 
religieux l'endroit où la principale partie du 

corps 
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corps est inhumée, c ' e s t - à -d i r e , la tête, 
dont on a coutume de tirer des représen
tations et par laquelle un homme est r e 
connu. 

i . Lorsqu'on obtient la faculté de trans
porter dans un nouvel endroit les restes 
d'un mort , celui où il étoit inhumé cesse 
d'être religieux. 

4'3. Marcien au liv. 8 des Fidéicommis. 
On commence toujours par prélever sur 

une succession les frais des funérailles ; et 
ces dépenses sont privilégiées sur toutes les 
autres dettes quand la succession n'est pas 
solvable. 

46. Scévola au liv. 2 des Questions. 
Si un testateur qui avoil plusieurs terres , 

en a légué séparément l'usufruit à différentes 
personnes , il pourra être inhumé dans l'une 
de ces terres , et l'héritier sera le maître 
de choisir celle qu'il voudra ; moyennant 
quoi il pourra avantager un des légataires. 
Mais , en ce cas, l'usufruitier a une action 
utile contre l'héritier pour se faire indem
niser par lui de ce dont son usufruit est 
diminué par le choix qu'a fait l'héritier. 

1. Si l'héritier d'une femme l'enterre dans 
un fonds de la succession, il pourra retirer 
du mari, qui doit contribuer aux frais fu
néraires, une partie du prix de l'endroit qui 
sera devenu religieux à cette occasion, sui
vant l'estimation qui en sera faite. 

2. Si des vêtemens légués ont été em
ployés pour l'enterrement du défunt, le lé
gataire a une action utile contre l'héritier', 
et jouit du privilège attaché à l'action fu
néraire. 

T I T R E V I I I . 

DE L'ACTION QU'ON A C O N T R E 

CEUX QUI S'OPPOSENT A L'INHUMATION 

D'un mort, et à la construction d'un tombeau. 

1. Vlpien au liv. 68 sur l'Edit. 

JL/ÉDiT du préteur porte: «Jedéfends qu'on 
use de violence à l'égard de celui qui a 
droit d'enterrer un défunt dans un terrain 
malgré celui qui veut s'y opposer ». 

1. Celui qui a droit d'enterrer un mort 
ne doit souffrir aucun obstacle dans l'exercice 
de ce droit. On est censé s'opposer au droit 

Tome II. 
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imago fit, indè cognoscimur. 
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g. 1. Cùm autem impetratur, ut reli- sîreiiqnîairaw. 
quiuc transferantur, desinit locusreligiosus ferantur. 
esse. 

45. Marcianus lib. 8 Fideicommissorum. 
Impensa funeris semper ex hereditate PrWilegium fu-

deducitur : quœ etiain omne creditum nerarjum.seufu-
solet prsecedere, cùm bona solvendo non 
sint. 

46. Scœvola lib. 2 Quœstionum. 
Si plura prsedia quis habuerit , et om- s l d e f u n c t a s 

nîum usumfructum separatim legaverit, omnium prœdio-
poterit in unum inf'erri : et electio erit , u m us"mfruc-
f j - . , •£• , • • 1 c J c l u m separatim 
heredis , et gratincatiom locus. Sed truc- Waverit. 
tuario utilem aciionem in heredem dan-
dam ad id recipiendum , quod propter 
eam electionem minutus est ususfructus. 

$. 1. Si hères mulieris infei'at mor- n e i,ere<je e t 

t uam in heredi ta r iura fundum, à raarito , maritodefunctse. 
qui débet in funus conferre, pro œsti-
matione loci consequatur. 

g. 2. Ei cui veslimenta legantur , si si veuimenta 
in funus erogata sint, utilem actionem l eSata i a funus 

in heredem dandam placuit, et privile- e i 0 S e a U1-
gium funérarium. 

T I T U L U S V I I I . 

D E M O R T U O I N F E R E N D O 

ET SEPULCHRO -ffiDIFICAÎN'DO. 

P 
Ulpianus lib. 68 ad Edictum. 

RyETOït ait : Çuo quave illi mortuum 
inferre invito te jus est, quominùs illi 
eo cave mortuum inferre , et ibi sepe-
lire liceat, vimjieri veto. 

%. 1. Qui inferendi mortuum jus ha-
be t , non prohibetur inferre. Prohibera h i b e r c inferre-
autem inferre videtur , sive in locum in-

ïnferdietiim Se 
mortuo inferen-
do. 

Quid sit pro-



De domino 
proprieUilis. 
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ferre prohibeatur , sive itinere arceatur. 

$. a. Hoc interdicto de mortuo infe-
rendo dominus proprietatis ufi potest : 
quod etiam de loco puro competit. 

s; qu\s via pro- g. 3. Item si mihi in fundum via de-
hiijeaiur, et do b e a t u r ul. n u e m fundum inferre volo, 
ahisservitutiJuus. . . .', , . . . 

et via prolubear , hoc interdicto posse 
me experiri placuit : quia interre pro-
hibeor , qui via uti prohibeor : idque erit 
probandum, et si alia servitus debeatur. 

Quale sït toc g. 4. Hoc interdictum prohibiforium 
i..i«raicium. e g s e p a I a m e s h 

Interdicium de §. 5. Prrctor ait ; Quo illi jus est invito 
sepulcUro œdifi- ^ mortuum inferre, quominùs illi in eo 

loco sepulchruni sine doio main œdificare 
liceat, vim fieri veto. 

Et ejns ratio» g. 6. Interdictum hoc propterea pi~o-
positum est , quia religionis interest mo-
numenta exstrui et exornari. 

Desepulcnro, %. 7. Facere sepulchrum , sive monu-
TBI monumento m e n t u m in loco in quo ei juses t ,nemo 
faciendo. . -i , 

prolnbetur. 
Quid sït pro- g. g. iEdificare videtur prohibere , et 

kiber. adificare. qUj p r o n j u e t e a m m a ter iani convehi , 
quse sedificio necessaria sit : proindè 
et si operi necessarios prohibuit quis ve-
nire, interdictum loeum habet : et si ma
chinant alligare quis prohibeat, si tamen 
eo loci prohibeat, qui servitutem debeat. 
Caeterùm si in meo solo velis machinam 
ponere, non tenebor interdicto, si jure 
te non patiar» 

Qu'il sit œdî- g. ç). iEdificare autem non solùm qui 
•"•are- novum opus molitur, intelligendus est, 

verùm is quoque qui vult reficere. 
De eo qui agit, S- I 0 - I s cïu} W agit , ut labatur se

nt labatur sepui- pulchrum, hoc interdicto tenetur. 
ckium. 
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qu'a un autre d'enterrer un mor t , soit qu'on 
l'empêche de l'enterrer, soit qu'on lui refuse le 
passage pour arriver au lieu de la sépulture. 

2. Le maître qui n'a que la nue propriété 
du terrain dans lequel il veut inhumer un 
mort , peut se servir de cette action préto
rienne. Elle a lieu même , lorsque le terrain 
dans lequel il veut l'inhumer n'a pas encore-
été consacré à la religion par la sépulture 
d'un mort. 

5. De même , si celui qui a la servitude 
de chemin sur un fonds veut y enterrer un 
mort , il pourra recourir à cette action , si 
on s'oppose à ce qu'il fasse usage de son 
droit de chemin ; parce que c'est s'opposer 
à l'enterrement que de refuser l'usage du che
min en cette occasion. Il en faut dire au
tant à l'égard de toute autre servitude. 

4. Il est clair qu'en cette partie ledit du 
préteur est prohibitif. 

5. Un autre édit du préteur porte : « Je 
défends qu'on use de violence à l'égard de 
celui qui voudra construire de bonne foi 
un tombeau dans l'endroit où il a droit d'en
terrer un mort malgré celui qui veut s'y 
opposer». 

6. Le préteur a proposé cette action , 
parce qu'il a cru qu'il importait à la reli
gion qu'on pût construire et orner des tom
beaux. 

7. On ne peut empêcher personne de 
construire un tombeau ou un monument dans, 
un lieu où il a droit de le faire. 

8. On est censé s'opposer à la construction 
du tombeau ,, quand on empêche d'y trans
porter les matériaux nécessaires. Ainsi cette 
action doit avoir également lieu contre celui 
qui a empêché d'arriver dans le lieu destiné 
les ouvriers nécessaires pour sa construction. 
11 en est de même de celui qui empêche 
de placer quelque machine, pourvu que l'en
droit où ces machines doivent être placées 
soit soumis à quelque servitude envers ce
lui qui veut les employer ; car si vous pré
tendez placer quelque machine sur mon ter 
rain , l'interdit n'aura pas lieu contre moi,. 
si j'ai droit de ne pas le souffrir. 

9. On est censé construire un tombeau, 
non-seulement quand on le commence à 
neuf, mais aussi lorsqu'on le fait réparer. 

10. Celui qui fait quelque chose capable 
de faire tomber l'édifice construit pour la 
sépulture, est soumis à celte action. 



DE L ' A C T I O N Q U ' O N A 

i. Marcellus au liv. 28 du Digeste. 
Une loi portée dès le temps des rois de 

Home , défend qu'une femme qui est morte 
enceinte soit inhumée ayant qu'on ait lire 
de son sein le fruit qu'elle portoit. Celui qui 
contrevient à cette loi se rend coupable de 
la mort d'un être animé auquel on peut es
pérer de conserver la vie. 

3 . Pomponius au liv. 9 sur Sabin. 
Si quelqu'un construit un tombeau trop 

près de la maison d'un autre , celui-ci peut 
le sommer de discontinuer son ouvrage ; 
mais si l'ouvrage est achevé , il n'a plus d'ac
tion , excepté celle qui naît de la violence 
ou de la clandestinité. 

1. Si un mort a été enterré auprès d'un 
édifice appartenant à autrui, mais cepen
dant à la distance légitime , le propriétaire 
ne pourra point empêcher dans la suite qu'on 
enterre un mort au même endroit, ou qu'on 
y construise un monument , pourvu qu'il 
en ait eu connoissance dès le commence
ment. 

4. Vlpien au liv. z des Réponses. 
Une possession ancienne ne donne pas 

le droit de sépulture lorsqu'on n'a point de 
titre. 

5. Le même au liv. 1 des Opinions. 
Si ce. qui reste du corps d'un défunt est 

enfermé dans un monument imparfait, rien 
n'empêche de l'achever. 

i. Mais si le lieu de la sépulture est déjà 
religieux , c'est aux pontifes à examiner com
ment on pourra exécuter le dessein qu'on 
a de réparer le tombeau sans violer les droits 
de la religion. 
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2. Marcellus lib. 28 Digestorum. 

Negat lex Regia , mulierem quae prye-
gnans mortua sit, humari antequàm par-
tus ei excidatur. Qui contra féoerit, spem 
anïmantis cum gravida peremisse videtur. 

De pvœgnante 
defuncta non an-
tè humanda > 
quara partu ex,— 
ciso. 

3. Pomponius lib. g ad Sabinum. 
Si propiùs aedes tuas quis acdifîcet et 

sepulchrum, opus novum tu nunciare po-
Si propiùt »di— 

ficiuiH alienuni 

teris : secl facto opère , nullam habebis ^ ^ ' f u r 

actionem , nisi quod pi aul clam. 

$. r. Si propiùs œdificium alienum Aut mortuut 
intra legitimum modum mortuus illatus inferatur. 
si t , posteà eum prohibere non poterit 
œdificii dominus , quominùs alium mor-
tuum eo inférât, vel monumentuni sedi-
ficet, si ab initio domino sciente hoc 
fecerit. 

4. Ulpianus lib. a Responsorum. 
Longa possessione jus sepulchri non De jure sepul-

tribui ei cui jure non competit. chri acquireudo. 

5. Idem lib. 1 Opinionum. 
Si in eo monumento, quod imperfec-

tum esse dicitur , reliquise hominis con-
ditee sunt, nihil impedit, quominùs id 
perficiatur. 

$. 1. Sed si religiosus locus jam fac-
tus sit, pontifices explorare debent, qua-
tenus, salva religione , desiderio refi-
ciendi operis medendum sit 

De monument» 
perfîcieadp, 

Reficiendo. 
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